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_ĆġíæĚ ÓÙ ú˫ÚúÀÌĆĖÀġíĆĀ Ó˫ĥĀ sZ¦ːMːK
valant SCOT et comportant un volet 
« déplacements » : 

 

En 2014, la CUCM devait réviser son PLU intercommunal (approuvé en 2011) pour, dôune part, intégrer les 

nouvelles dispositions règlementaires établies depuis les lois dites « Grenelle 1 et 2 » et, dôautre part, couvrir 

lôint®gralit® de son nouveau territoire élargi à 27 communes depuis le 1er janvier 2014 (nouveau contexte de 

coopération intercommunale). 

Par ailleurs, la CUCM nô®tait plus couverte par un SCoT depuis 2010 (caducit® de lôancien Sch®ma 

Directeur). Etant donné lôavancement des proc®dures de SCoT des territoires voisins, la CUCM (élargie) se 

voyait contrainte dô®laborer un SCoT ¨ lô®chelle de son territoire.  

Ces deux procédures étant rendues obligatoires dans un temps très court, la CUCM a alors envisagé 

lôapplication de lôarticle L 123.1.7 du code de lôurbanisme permettant dô®laborer un PLUI ayant les effets dôun 

SCOT.  

Et enfin, la loi nous permettant dô®laborer un PLU.I. tenant lieu de PLH et comportant un volet déplacements 

urbains, la CUCM a souhaité prescrire lô®laboration dôun PLUiH valant Scot et comportant un volet 

« déplacements ». 

Ce choix permettait dô®viter la succession de proc®dures longues et redondantes, de r®soudre lô®quation de 

lôarticulation des d®lais r®glementaires imposés alors pour chacun des documents, et enfin de renforcer les 

liens de compatibilité ou conformité entre les documents SCoT/PLU.I/PLH. 

En 2017, la CUCM sôest encore agrandie de 7 nouvelles communes. Elle a alors délibéré pour étendre la 

proc®dure dô®laboration du PLUIH valant SCoT au territoire de ses 34 communes. 

 

 
Ce PLUi.H, une fois ex®cutoire, se substituera aux documents dôurbanisme en vigueur avant son 
approbation : 

-  Substitution automatique aux PLU communaux et au PLU intercommunal préexistants 
-  Substitution aux cartes communales pr®existantes apr¯s proc®dure dôabrogation de ces derni¯res.  

En effet, les cartes communales étant co-approuv®es par un arr°t® pr®fectoral, lôapprobation du PLUi 

nôemporte pas abrogation automatique de ces derni¯res. Pour ce faire, il faut prescrire leur abrogation 

(délibération communautaire du 27 juin 2019), puis en soumettre le principe à enquête publique 

(conjointement ¨ lôenqu°te publique portant sur lôapprobation du PLUi) et enfin approuver leur abrogation 

en m°me temps quôon approuve le PLUi. Les communes concernées sont Essertenne, Perreuil, Saint-

Romain sous Gourdon, Morey, Saint Firmin et Marigny.  

Côest ainsi que le document approuv® comprend les pi¯ces sp®cifiques suivantes : 

¶ Une OAP « commerce », obligatoire dans un PLUi ayant valeur de SCoT, 

¶ Un POA « habitat » tenant lieu de volet programmatique du PLH, 

¶ Un Plan dôactions ç déplacements è qui nôa pas les effets dôun PDU. La CUCM nôatteignant pas 

100 000 habitants, elle nôa pas dôobligation réglementaire à élaborer un PDU.  
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Orientations du PADD (débattu le 13 avril 
2017 en conseil communautaire) 
 

Le Projet dôAménagement et de Développement Durables se décline en 5 axes répondant à lôenjeu majeur 

de renforcement de lôattractivit® résidentielle du territoire communautaire, dans un contexte 

dô®largissement de la communaut® urbaine ¨ 34 communes, qui lui confère un caractère rural plus affirmé. 

Le diagnostic du territoire a en effet montré que si la communauté urbaine connaît une dynamique favorable 

en mati¯re dôemplois (6ème zone dôemploi r®gionale avec 36 000 emplois), grâce notamment à sa force 

industrielle et son fort potentiel dôinnovation (3ème pôle industriel régional), elle peine néanmoins à être 

attractive sur le plan résidentiel. Les analyses des migrations domicile/travail montrent que 6 000 actifs ayant 

un emploi sur le territoire nôy r®sident pas. 

 

Plusieurs facteurs concourent à cette situation : 

¶ Un territoire organisé en deux bassins de vie de taille moyenne, plus difficiles à animer et dynamiser, 

¶ Une histoire industrielle et mini¯re qui laisse encore une empreinte en termes dôimage, 

¶ Un habitat ancien qui ne correspond plus aux modes dôhabiter contemporains. 

¶  

Par contre, le territoire offre de nombreux atouts sur lesquels sôappuyer pour renforcer son 

attractivité résidentielle: 

¶ Deux agglomérations qui offrent un niveau dô®quipements très satisfaisant : université, IUT, centres 

culturels majeurs, accueil petite enfance, nombreux ®quipements sportifsé  

¶ Une situation géographique au carrefour dôinfrastructures de desserte majeures : gares TGV et TER, 

Autoroute A6, Route Centre Europe Atlantique, Canal du centre.  

¶ Des atouts touristiques à développer et mieux faire connaître : Ecomusée, Patrimoine industriel et 

urbain, Eurov®lo6 et canal, Parc des Combesé  

¶ Un cadre de vie très ouvert sur la nature, permettant un accès privilégié à des parcs urbains, à la 

campagne et ¨ lôeau (nombreux plans dôeau de loisirs et de p°che, canal et haltes nautiques, rivi¯res).  

¶ Un prix du foncier très accessible. 

¶  

Dans un contexte économique favorable conjugué à un contexte démographique qui laisse présager un fort 

besoin de renouvellement des départs à la retraite dans les années qui viennent, la communauté urbaine se 

fixe donc comme priorit® dôattirer et de fixer une population nouvelle en travaillant au renouveau de son 

territoire.  

Choix du scénario démographique  

Apr¯s une p®riode dô®rosion d®mographique entre les ann®es 1990 et 2010, cons®cutive aux crises 

industrielle et minière, la communauté urbaine connaît une nette atténuation de sa perte de population (avec 
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un solde migratoire qui se redresse). Ce retour vers la stabilit® sôexplique par le dynamisme ®conomique 

retrouvé grâce aux efforts soutenus des politiques publiques en faveur de la reconversion industrielle et de 

la diversification des activités. 

Les ÀúġÙĖĀÀġíıÙĚ Ó˫ÚıĆúĥġíĆĀ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ 

Un exercice prospectif a été mené pour permettre aux élus de dôarr°ter un scénario démographique à la fois 

ambitieux et réaliste au regard des capacités à mener les politiques publiques à même de renouer avec la 

croissance démographique. 

Le tableau ci-après synthétise les trois scénarios alternatifs étudiés : 

 

 

 

Le 1er scénario correspond au scénario « æíú ÓÙ ú˫ÙÀĥ » (poursuite des tendances)  :  

Les hypothèses :  

¶ Maintien du rythme de production de logements observé ces dernières années (période 2007-2014)  

¶ Manque dôoffre adapt®e aux jeunes m®nages et aux actifs qui ne se logent actuellement pas sur le 

territoire  

¶ Construction neuve peu diversifiée  

¶ Poursuite de la politique de renouvellement du parc public (NPRU)  

¶ Action limitée pour la reconquête du parc privé existant  

¶ Pas dôoutils de ma´trise fonci¯re. 

 

Les conséquences pour le territoire 

 

Source : INSEE, RGP 1999-2012 sur 27 communes. 
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La baisse d®mographique sôatt®nue mais reste n®gative car la construction neuve ne permet pas de 

satisfaire les besoins en logements pour maintenir la population. 

 

 

 

LÙ ʶàÿÙ ĚÎÚĀÀĖíĆ ıíĚÙ úÙ ĖÙġĆĥĖ Æ ú˫ÚĕĥíúíÌĖÙ ÓÚÿĆçĖÀēëíĕĥÙ : 

Les hypothèses : 

-Une meilleure ad®quation entre le march® de lôhabitat et le march® de lôemploi, avec lôinstallation de 

davantage dôactifs au sein de la CCM  

-Un rythme de production de logement en légère hausse par rapport à la période 2007-2012 et une 

diversification des typologies permettant de capter des jeunes ménages, des familles et des actifs  

- Poursuite du renouvellement urbain dans le parc public (NPRU)  

-Actions fortes en faveur de la requalification du parc privé existant  

-Mise en place dôune politique de maîtrise foncière 

 

Les conséquences pour le territoire  

 

 

Dans ce sc®nario, le territoire ne perd plus dôhabitants du fait dôune augmentation du rythme de logements 

produits, dôune diversification de lôoffre et dôune action forte sur le parc existant, lui permettant de capter des 

actifs et des jeunes ménages.  
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Le 3ème scénario vise une croissance démographique retrouvée  : 

Les hypothèses : 

-Attractivité résidentielle portée par une attractivité économique de la CCM (lien habitat / emploi renforcé 

dans un scénario de croissance économique)  

-Politique active en mati¯re de ç marketing territorial è pour am®liorer lôimage du territoire  

-Amélioration de lôoffre commerciale, culturelle et de loisirs  

-Accélération du rythme de production de logements et diversification des typologies de logements neufs 

produits permettant de capter davantage de jeunes m®nages, de familles et dôactifs  

-Poursuite du renouvellement urbain dans le parc public (NPRU)  

-Actions fortes en faveur de la requalification du parc privé existant  

-Mise en place dôune v®ritable politique de ma´trise fonci¯re  

 

Les conséquences pour le territoire  

 

 

Ce scénario permet : 

 

¶ de reconquérir une trentaine de logements vacants par an  

¶ de satisfaire les besoins issus du desserrement des ménages et du renouvellement du parc de 

logements  

¶ de retrouver une croissance démographique positive sur le territoire  
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Le scénario démographique retenu  

 

Le choix des ®lus sôest port® vers un sc®nario intermédiaire entre le deuxième et le troisième, en se 

fixant comme ambition de renouer avec une croissance démographique ¨ lôhorizon « 12 ans », mais 

de manière progressive et  plus modérée que dans le scénario n° 3 : 

¶ Avec une première phase de stabilisation démographique pour les 6 prochaines années (durée du 

PLH) : +0% par an ¨ lôhorizon 2024 (94600 habitants) 

¶ Et une deuxième phase de croissance démographique modérée pour les 6 années suivantes : +0,20% 

par an sur la période 2024-2030 (95800 habitants en 2030) 

Ce scénario a été jugé plus réaliste au regard : 

¶ des capacit®s ¨ mettre en place les ®tudes, les outils et lôing®nierie n®cessaires pour engager les 

opérations de renouvellement urbain et de résorption de la vacance. En effet, intervenir sur le parc 

privé demande du temps et il serait illusoire dôatteindre dans les 6 premières années du PLH, le rythme 

de croisière attendu pour inverser la tendance démographique. 

¶ de la difficulté à préjuger de la dynamique de croissance économique à un horizon 6 à 12 ans. 

Côest donc sur cette base quôest construit le PADD, traduisant la volonté de passer dôune action prioritaire 

de reconversion des espaces économiques à un projet plus global de renouvellement urbain: agir sur les 

leviers habitat, économie, enseignement supérieur, mobilités, espaces publics et nature en ville, patrimoine, 

tourismeé 
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¶ Suite aux remarques ®mises lors de lôenqu°te publique le sc®nario d®mographique a ®té mis à jour. 

En prenant les chiffres disponibles en 2016 et en appliquant la même méthode de calcul (dite du 

point mort) nous estimons le besoin théorique en logements à 3957 au lieu des 3930 initiaux. Soit 

une différence de 0.6%. La mise à jour des donn®es ne remet donc pas en cause lô®conomie 

g®n®rale du document et nôentra´ne pas de red®finition des surfaces constructibles.  

¶  

¶   
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Les 5 ambitions du PADD  

¶ La transition écologique : une opportunité de changement, un moteur pour le développement du 

territoire. 

¶ Assurer lôattractivit® du 3¯me p¹le ®conomique de la Bourgogne Franche Comt®. 

¶ Organiser un territoire urbain et rural 

¶ Embellir et profiter dôun cadre de vie agr®able 

¶ Requalifier le parc de logement pour améliorer son attractivité. 

La stratégie territoriale développée dans ce PADD à partir de ces 5 ambitions est de décliner des actions et 

des choix dôam®nagement qui interagissent pour mettre le renouvellement urbain au cîur du d®veloppement 

territorial qui a besoin dôun fort renversement dôimage des villes du territoire.  Renouveler et recycler pour 

redynamiser tout en cessant de consommer des espaces vierges alors que la population baisse, en 

optimisant les équipements et réseaux existants, en agissant sur la réduction des consommations 

énergétiques et en améliorant la qualité et le cadre de vie des habitants. 

La transition écologique   

Lô®laboration du PLUi est un bon levier dôaction pour penser le d®veloppement territorial selon un mod¯le 

qui prend en compte la nécessaire transition écologique dans nos mani¯res de vivre. Lôobjectif est de planifier 

les espaces et infrastructures de développement en protégeant les ressources « existentielles » du territoire 

et en lôorganisant selon un mod¯le plus adapt® aux enjeux de d®veloppement durable. 

 

Cela passe par : 

¶ Une réduction de la consommation foncière ¨ des fins dôurbanisation: lôobjectif fix® ¨ lôhorizon 2030 

est de limiter : 

-  ¨ environ 220 ha lôenveloppe des terrains disponibles pour le d®veloppement r®sidentiel (ce qui 

représente une réduction de 34% par rapport aux documents dôurbanisme pr®c®dents). 

-  Et ¨ environ 200 ha lôenveloppe des zones disponibles ¨ vocation dôactivit®s (ce qui repr®sente une 

réduction de 10% par rapport au PLUi précédent). 

¶  

¶ Un objectif de sobriété énergétique:  

-  Penser lôarmature territoriale pour limiter les besoins en d®placements, d®velopper la multimodalit®, 

favoriser la densification, mettre en îuvre toute action en faveur de la r®novation ®nerg®tique du 

parc immobilier, favoriser les énergies renouvelablesé (cf le PCET, lôOAP ç déplacements è, lôOAP 

« habitat »). 

¶  

¶ La protection de la ressource en eau: 

-  Protéger les espaces stratégiques pour améliorer la qualité des eaux superficielles et notamment la 

ressource en eau potable, préserver les zones humides (toutes inventoriées) et les champs 
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dôexpansion des crues, optimiser lôassainissement des eaux us®es et rationaliser les r®seaux 

(regroupement de lôurbanisation au sein des enveloppes b©ties existantes).  

¶  

¶ La préservation de la biodiversité et des fonctionnalités écologiques: 

-  Protéger les espaces naturels remarquables et les réservoirs de biodiversité (Trame verte et bleue 

déclinée finement à la parcelle dans les secteurs de « confrontation è avec lôurbain ou les 

infrastructures : cf lô®valuation environnementale). 

¶ Un objectif de valorisation des ressources locales -agriculture, énergie, déchets : 

-  Pr®server les capacit®s de production agricole, engager une r®flexion autour dôune production 

alimentaire locale (®laboration dôun projet alimentaire territorial), protéger les espaces forestiers, 

produire de lô®nergie renouvelable ¨ partir des ressources locales, mettre les d®chets au cîur de 

lô®conomie circulaire (ç Territoire zéro déchet, zéro gaspillage »). 

¶ La prévention contre les risques et les nuisances : 

-  Prot®ger la population contre les risques dôinondation et de rupture de barrage, les risque miniers, 

industriels, de transport de mati¯res dangereuses, dôexposition au radon, de gonflement/retrait des 

argiles. Le PLUi cartographie tous ces risques et en informe les citoyens. 

ĚĚĥĖÙĖ ú˫ÀġġĖÀÎġíıíġÚ Óĥ ʷàÿÙ ēĈúÙ ÚÎĆĀĆÿíĕĥÙ de Bourgogne 
Franche- Comté 

Gr©ce ¨ 25 ans dôefforts orient®s majoritairement vers la reconversion industrielle et la diversification 

économique, la CUCM a su garder sa place de 3ème pôle économique régional : côest par lôemploi (36 000 en 

2012) que ce territoire est et restera encore attractif demain, grâce à son socle industriel et son 

positionnement géographique. 

Deux objectifs sont déclinés dans le chapitre économique : 

 

Renforcer lôaccessibilité européenne ferroviaire et routière : 

¶ Positionner la gare TGV en tant que futur Hub régional (interconnexion TGV/TER) 

¶ Faire de Coriolis un nîud multimodal : restructurer le site pour y int®grer lôensemble des modes de 

déplacement et irriguer tout le territoire. Mettre en liaison le TGV et lôEurov®lo6.  

¶ Favoriser lôutilisation du TER qui dessert 9 gares sur le territoire. 

¶ Faire de la mise à 2X2 voies de la RCEA un véritable projet urbain : connexions travaillées pour faciliter 

les échanges depuis et vers lôext®rieur, identification des territoires travers®s, vitrine touristique et 

aires de repos, offre TC, aires de co-voiturage, traversées pour les modes doux, travail sur le paysage 

et la signalétique, intégration des questions environnementales.  

¶  

Accueillir des activités de formation, recherche-développement, incubation et services pointus aux 

entreprises et promouvoir les 3 sites dôaccueil dôint®r°t r®gional : 
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¶ Au Creusot, création du « site technopolitain è (reconversion de lôancien Lyc®e Jean Jaur¯s) et 

poursuite de la reconversion du site industriel : projet Mach2 dans la plaine des Riaux, secteur 

dôHarfleur, Porte Magentaé 

¶ A Montceau et plus largement sur le bassin minier, développement du « Mecateam Cluster » sur le 

site des Chavannes avec des extensions possibles vers lôEssertot et Barrat/Lucy, ach¯vement du 

quartier des Equipages. 

¶ Sur la Zone CORIOLIS, finalisation de lôam®nagement pour lôaccueil dôactivit®s mixtes : tertiaire (à 

proximité de la gare), services aux entreprises, activités industrielles et activités nécessitant des 

surfaces foncières conséquentes et bien desservies. 

¶ Les autres zones dôactivit®s communautaires (Le Monay, la ZI de Torcy, La Fiole, Ste Elizabeth, 

LôEssertot) ont ®galement des capacit®s dôaccueil suffisantes ¨ lôhorizon 2030. 

 Organiser un territoire urbain et rural  

Lôensemble des politiques dôhabitat, de d®placements, de d®veloppement économique, commercial et 

touristique, de services et équipements doit concourir à maintenir les équilibres territoriaux existants 

(hiérarchie des strates communales) et à respecter les objectifs de développement durable du territoire 

(préservation des espaces naturels et agricoles, protection de la ressource en eau, limitation des 

déplacements).  Pour cela, le PLUi affirme une organisation territoriale hiérarchisée autour des deux 

agglomérations du Creusot et de Montceau, avec : 

¶ Les deux villes centres qui concentrent les équipements et les administrations majeurs du territoire, 

lôoffre commerciale toutes gammes confondues, les services ¨ la population, les grands quartiers 

dôhabitat social, les zones dôemplois principales.  

¶ Les pôle relais (Le Breuil, Torcy, Montchanin, Blanzy, St Vallier, Sanvignes, Génelard) qui ont aussi 

un niveau de services, dô®quipement, de commerces et dôemplois dôun niveau sup®rieur du fait de leur 

appartenance ¨ lôune des deux agglom®rations ou du fait de leur r¹le de centralit® secondaire hors 

agglomération centre (Montchanin, Génélard). 

¶ Les pôles de proximité (St Sernin, Marmagne, Montcenis, Ecuisses, Perrecy les Forges, Ciry le Noble) 

qui sont un troisi¯me niveau dôoffre de services et de commerce. 

¶ Les communes rurales, peu équipées. 
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Lôobjectif principal, dans un contexte de 

baisse démographique des deux villes-

centre et de diminution des ressources 

financières des collectivités, est 

dôorienter les politiques publiques vers 

un renforcement et un renouvellement 

des centralités existantes,  permettant 

ainsi de leur redonner une attractivité 

résidentielle conforme aux nouvelles 

attentes sociétales et de rentabiliser les 

réseaux et équipements existants, tout 

en stoppant tout étalement urbain 

contraire au développement durable. 

 

Cet objectif se décline dans les choix de 

localisation et de r®partition de lôoffre r®sidentielle , de lôoffre commerciale, de lôoffre ®conomique (pour 

lesquelles le renouvellement urbain et la densification des tissus existants sont privilégiés), en cohérence 

avec les orientations et actions en matière de déplacements (TER, réseau de TC urbain réadapté, schéma 

vélo) et dôam®nagement urbain (revitalisation des centres villes, espaces publics repens®s pour un meilleur 

partage de la voirie, rénovation urbaine et travail sur les îlots urbains dégradés). 

Cet objectif se d®cline ®galement ¨ lô®chelle des communes rurales dans lesquelles lôoffre r®sidentielle est 

concentrée dans les bourgs, en articulation avec le maintien des commerces de proximité, le renouvellement 

de lôhabitat ancien et le transport à la demande. 

Lôadh®sion de la Communaut® Urbaine ¨ lôEtablissement Public Foncier Doubs Bourgogne Franche-Comté 

est le levier foncier qui va permettre la montée en puissance du renouvellement urbain largement affirmé 

dans le PADD comme moyen de retrouver une attractivité des villes du territoire en les « modernisant » tant 

dans les usages et lôoffre dôhabitat que dans lôimage.  

 8ÿÌÙúúíĖ Ùġ ēĖĆæíġÙĖ Ó˫ĥĀ ÎÀÓĖÙ ÓÙ ıíÙ ÀçĖÚÀÌúÙ 

Il sôagit l¨ de sôappuyer sur les ®l®ments structurants du paysage pour offrir un cadre de vie attrayant, 

tant dans lôurbain que dans le rural, en privil®giant les usages touristiques et de loisirs quôoffrent le 

patrimoine naturel et urbain de la communauté : 

¶ Plans dôeau, canal, rivi¯res 

¶ Système bocager, forêts, monts et lignes de crêtes 

¶ Parcs urbains et « coulée des découvertes » 

¶ Patrimoine architectural industriel et minier 

¶ Villages de caractère. 

Il faut donc à la fois protéger, préserver, mais aussi renouveler (cités minières et ouvrières, espaces publics 

de centralité, entrées de ville) et mettre en valeur pour développer les usages touristiques (qui contribueront 

au changement dôimage et ¨ lôattractivit® du territoire) et les usages de loisirs pour la population.  
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Il faut notamment penser les mobilités douces en ville, par un meilleur partage de la voirie, et en sôappuyant 

sur les espaces de respiration existants (places, parcs, jardins, plans dôeau) ; il faut également créer des 

liaisons avec les itinéraires de randonnée ou voies vertes existants, ainsi quôavec dôautres g®n®rateurs de 

déplacement (aires de covoiturage, gares TER et TGV). 

 

 Requalifier le parc de logement pour améliorer son attractivité  

Les logements de la CUCM sont majoritairement anciens (68% du parc construit avant 1975) et lôoffre de 

centres villes et centres bourgs et pour partie inadaptée à la demande actuelle des ménages. Dans les 

secteurs périurbains et ruraux, les constructions récentes ont accompagné Le développement résidentiel du 

territoire, mais elles ne couvrent pas lôensemble des besoins et sont consommatrices dôespace ; souvent en 

extension urbaine, elles induisent toujours plus dôinfrastructures et de d®veloppement de services publics. 

Les attentes en mati¯re dôhabitat ont ®volu® et les m®nages sont de plus en plus attentifs à la qualité 

thermique, au confort dôusage et ¨ lôaccessibilit® aux services et aux commerces. Notamment, les villes-

centres ne retiennent pas certaines catégories de ménages comme les jeunes actifs ou les cadres en mobilité 

dont les attentes ne sont pas satisfaites par lôoffre actuelle, ou comme les personnes vieillissantes qui veulent 

quitter leur habitat individuel et revenir en ville.  

Dans un contexte de marché dit « détendu », la demande disqualifie les biens les moins qualitatifs, qui ne 

trouvent plus preneurs. La vacance touche 13 % des logements de la Communauté urbaine ; une vacance 

longue dur®e sôinstalle et affecte des logements anciens et v®tustes, boud®s par la demande (14% des 

logements vacants en 2015 lô®taient depuis plus de 10 ans). Si le territoire ne manque pas de logements, il 

manque de logements de qualité.  

 

La Communauté urbaine souhaite donc enclencher une dynamique globale de requalification de son parc 

de logements, en mettant lôaccent sur le réinvestissement du parc privé ancien et dégradé après plus de 10 

ann®es consacr®es aux grands quartiers dôhabitat social reconnus prioritaires au titre de la politique de la 

ville (Grand Projet de Rénovation Urbaine). 
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Les chĆíĳ Ó˫ÀÿÚĀÀçÙÿÙĀġ Àĥ ĖÙçÀĖÓdes 
objectifs de consommation foncière  
 

Z˫ÚıÀúĥÀġíĆĀ ÓÙĚ ÌÙĚĆíĀĚen logements et leur 
déclinaison territoriale  

ú˫ÚÎëÙúúÙ ÓÙ úÀ -¦-_ 

Les besoins en logements ¨ lô®chelle de la CUCM ¨ lôhorizon 2030 ont ®t® d®finis avec la m®thode du 

point mort, sur la base du scénario démographique explicité au §1, et en prenant les hypothèses 

suivantes :  

¶ Pour le desserrement des ménages, côest-à-dire lô®volution du taux dôoccupation des logements, 

lôhypoth¯se retenue est une diminution moins rapide de la taille moyenne des ménages, compte tenu 

des évolutions récentes (-0,35% par an entre 2013 et 2030, soit une taille moyenne des ménages 

passant de 2,10 à 2,00). 

¶ Pour le renouvellement du parc, lôhypoth¯se retenue est un taux annuel de 0,2% par an, soit un taux 

comparable aux dernières années où des opérations de renouvellement urbain ont été menées. Ce 

taux prend en compte les orientations fortes en matière de renouvellement du parc public et privé 

définies ci-après. 

¶  

 Le besoin ainsi retenu est de 3930 logements en 12 ans (2 PLH). Ceci équivaut à une moyenne de 330 

logements produits par an : ce chiffre de production annuel a été atteint dans la période du GPV et du 

GPRU  (données SITADEL : 333 logements autorisés en 2003, 363 en 2006, 399 en 2007), ce qui signifie 

quôil est atteignable lorsque lôon met  en place des politiques volontaristes (PNRU, Îlots urbains dégradés, 

OPAH RU, Bimbyé).  

 

Ce besoin global a ensuite été décliné de la manière suivante : 

¶  

¶ Logements vacants remis sur le marché : 500 

logements. 

¶ Logements neufs construits sur terrain déjà bâti 

suite à des opérations de démolition-

reconstruction : 580 logements. 

¶ Logements neufs construits sur terrain vierge (dent 

creuse ou extension urbaine) : 2850 logements. 
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Mais cette production nôest pas lin®aire ; elle soutient les deux phases de développement du scénario 

démographique : 

 

A lôhorizon 2024 : stabilisation de la démographie ï 1890 logements produits soit 315 par an. 

¶ Objectif de remise sur le marché de 195 

logements vacants soit 10% des besoins sur 

la période : objectif modeste au départ car il 

faut le temps que les dispositifs opérationnels 

à mettre en place produisent leurs effets. 

¶ Objectif de 280 logements neufs construits sur 

terrain déjà bâti suite à des opérations de 

démolition/reconstruction soit 15% des 

besoins : reconstitution dôune partie de lôoffre 

démolie sur le parc public et enclenchement 

dôune politique volontariste de renouvellement du parc priv® (objectif fixé en fonction des ambitions du 

territoire sur le sujet). 

¶ Objectif de 1415 logements construits en « dent » creuses » ou en extension urbaine (soit 75% des 

besoins) : objectif fix® par d®duction de lôobjectif de remise sur le march® de logements vacants et de 

lôobjectif de production de logements neufs sur terrain d®j¨ b©ti au besoin global. 

¶  

 

A lôhorizon 2028 : croissance démographique de +0,2 % par an ï 2040 logements produits soit 340 

par an. 

¶ Objectif de remise sur le marché de 300 

logements vacants soit 15% des besoins sur la 

période : montée en puissance progressive.  

¶ Objectif de 300 logements neufs construits sur 

terrain déjà bâti suite à des opérations de 

démolition/reconstruction soit 15% des 

besoins : le renouvellement urbain sôamplifie 

dans le parc privé (démolition et reconstruction 

dôune partie de lôoffre sur les villes centres (´lots 

ou immeubles dégradés / « obsolètes ». 

Objectif fixé en fonction des ambitions du territoire sur le sujet. 

¶ Objectif de 1400 logements construits en « dents creuses » ou en extension urbaine (soit 70% des 

besoins) : objectif fix® par d®duction de lôobjectif de remise sur le march® de logements vacants et de 

lôobjectif de production de logements neufs sur terrain d®j¨ b©ti au besoin global. 

¶  

¶  

¶  
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Déclinaison par sous- secteurs au prorata du poids 
démographique 

 (Données 2012) 

Afin dôamorcer un r®®quilibrage entre le d®veloppement des villes centres (en d®clin ces derni¯res ann®es)  

et les communes rurales (en plus fort développement), on répartit la production de logement de manière à 

conserver le poids démographique (constaté en 2012)  de chacune des communes, respectant ainsi la 

coh®rence avec lôarmature urbaine affirmée dans le PADD : ainsi plus de 70% de la production totale se 

fera dans les 2 agglomérations* du Creusot et de Montceau, et près de la moitié de la production totale se 

fera dans les deux villes centres. 
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Ventilation de la production par type de « filière  » et par commune  

(Les couleurs des communes correspondent à la carte ci-avant) 
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On retrouve logiquement : 
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¶ Sur lôagglom®ration du Creusot : une plus forte ambition en matière de reconquête du parc existant 

(taux de vacance plus important que sur lôagglom®ration de Montceau) et de renouvellement urbain 

(besoins plus importants et projets de d®molition de lôOPAC ¨ compl®ter par des reconstructions) dôo½ 

une part consacrée à la construction neuve sur terrain vierge moins importante que sur les autres 

secteurs. 

 

 

Sur lôagglom®ration de Montceau : la part consacrée à la reconquête du parc existant est moins importante 

que sur lôagglo du Creusot car la vacance y est moins ®lev®e. La part consacr®e au renouvellement urbain 

est ®galement moins importante sur lôagglom®ration de Montceau car les projets des bailleurs publics sont 

moins nombreux que sur celle du Creusot. 

Sur le secteur de Montchanin : des hypoth¯ses proches de celles de lôagglom®ration de Montceau 

(intervention sur le parc existant mesur®e du fait dôun taux de vacance moins ®lev® que sur lôagglom®ration 

du Creusot et renouvellement urbain moins important du fait dôenjeux plus limit®s que sur les 

agglomérations). 

Sur les communes rurales : la remise sur le marché du parc existant et le renouvellement urbain sont 

beaucoup plus limités que sur les agglos et le secteur de Montchanin. Le parc ancien est  limité et plus 

difficile ¨ revaloriser du fait de lô®loignement des services / ®quipements et emplois. 93% des besoins seront 

absorbés par la construction neuve mais celle-ci sera davantage maîtrisée que par le passé (urbanisation 

des dents creuses, limitation des extensions urbainesé) 

La part des logements aidés :  

 

 

Taux de logement social constaté en 2014 : 

¶ 24% sur la CUCM  

¶ 34 % sur Le Creusot  

¶ 43% sur Montceau les Mines 

¶ Deux communes soumises à la loi SRU : 

¶ 9% au Breuil (manquent 179 logements pour 

atteindre 20%) 

19,7% à St Vallier (manquent 17 logements 

pour atteindre 20%) 

 

20% de cette production sera consacrée à la création de 

logements aidés, dont 80% en locatif et 20% en accession; 

ceux-ci seront majoritairement localisés dans 

lôagglom®ration du Creusot pour 47% (avec notamment la 

commune du Breuil soumise aux obligations de la Loi 

SRU), dans celle de Montceau pour 45% (avec 

notamment la commune de St Vallier soumise aux 

obligations de la Loi SRU), la ville de Montchanin pour 4% 

et le secteur rural pour les 4%  restant. 
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Ainsi les principes de pr®servation de lôarmature urbaine du PADD sont respectés puisque les villes centres 

concentrent 55% de lôeffort de production des logements aid®s et leurs agglomérations (villes centres + pôles 

relais + pôles de proximité) en concentrent 92%.  

La concentration du logement social ne se fera pas sur une seule ville mais il sôagira dôune répartition 

équilibrée entre les deux agglomérations et la commune de Montchanin.   
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Evaluation des besoins en foncier économique 

»ĆĀÙĚ Ó˫ÀÎġíıíġÚĚ 

Foncier existant et disponibilité s 

Les zones dôactivit®s du territoire sont issues dans leur grande majorit® de lôacquisition par la Communauté 

Urbaine des friches industrielles et minières en vue de leur reconversion industrielle : 

¶ Plaine des Riaux (site sidérurgique): acquisition en 1986 après le dépôt de bilan de Creusot-Loire. 

¶ Site industriel du Creusot : reprise des espaces communs et des terrains libres dans le cadre de lôarr°t 

de lôindivision Industeel/Areva (2001-2002). 

¶ CORIOLIS (ancienne zone dôexploitation mini¯re): acquisition en 1990 pour développer une zone 

dôactivit® autour de la Gare TGV.  

¶ Site Minier de Montceau (de Ste Elizabeth aux Chavannes) et zone de lôEssertot ¨ Sanvignes: 

acquisition échelonnée entre 1980 et 2006 au gr® des arr°ts dôexploitation de Charbonnages de 

France. 

¶ Zones de la Tuilerie et Henri Paul à Montchanin. 

¶ La zone de la Fiole à Blanzy (Michelin) 

¶  

Seules les ZI de Torcy (années 70), de la Saule à St Vallier (années 70) et du Monay à St Eusèbe (année 

90) ont ®t® am®nag®es sur des terrains naturels pour r®pondre ¨ leur ®poque aux besoins dôaccueil de 

grandes entreprises, hors agglomération et à proximité de la RCEA. 

 

Aujourdôhui, lôensemble des zones dôactivit® repr®sente une surface dôenviron 1400 ha (comprenant à la fois 

lôindustrie et le commerce) dont 270 ha sont aujourdôhui inoccupés : essentiellement à Coriolis (45 ha), au 

Monay (16 ha), dans la ZI de Torcy (6 ha), et sur la totalité du site minier (62 ha). Mais sur ces 270 ha zonés, 

seuls 183 ha sont réellement urbanisables : en effet, il existe dans ces zones des contraintes diverses (puits 

de mine, voies ferr®es, r®seaux, talus, servitudes, bassins, zone inondableé) qui limitent les capacit®s 

foncières mobilisables. 

Estimation des besoins  économiques 

Il est particuli¯rement difficile dôestimer les besoins en foncier ®conomique en raison de lôimpr®visibilit® et de 

la diversité des demandes (de 2000 m2 pour une PME à 18 ha pour de la logistique, comme LIDL par 

exemple). 

En effet, selon la conjoncture le besoin peut varier sensiblement. Il y a des périodes de crises qui génèrent 

tr¯s peu de demandes et dôautres p®riodes qui n®cessitent de vastes surfaces (apr¯s un creux dans les 

ann®es pass®es, on constate que le nombre dôimplantations et de demandes est reparti ¨ la hausse). Dôautre 

part, il y a une évolution dans la nature même des demandes : la logistique prend une place prépondérante 

et n®cessite des emprises fonci¯res qui nôont rien ¨ voir avec une entreprise classique. Ainsi, il faut prévoir 

non seulement une capacit® dôaccueil suffisante pour r®pondre aux variations de la demande mais aussi une 

vari®t® de lôoffre en surface et en localisation.  
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On peut néanmoins approcher le besoin par quantification de la consommation foncière passée. Le 

diagnostic de consommation foncière a montré que dans la période 2001/2013, 115 ha ont été consommés 

pour le développement économique.  

 

Aujourdôhui, toutes les grandes zones dôactivit®s industrielles classées UX au PLUi sont issues dôanciens 

sites industriels ou miniers ou ferroviaires ou de zones dôactivit®s cr®®es entre les ann®es 1975 ¨ 1990 le 

long de la route de centre à centre. 

La poursuite de leur aménagement relève du renouvellement urbain de friches ou de zones existantes et 

non pas dôextension en emprise sur des zones ¨ vocation agricole ou naturelle d®class®es pour le 

développement économique. 

Le potentiel r®el quôelles offrent, est à minorer par rapport à leur surface cadastrale en tenant compte de la 

réalité du terrain. En effet, ces zones anciennement exploitées sont grevées de servitudes soit 

r¯glementaires, soit techniques (voies ferr®es, talus, r®seaux, bassinsé) qui diminuent les surfaces 

réellement disponibles.  

Aménagement commercia l 

Foncier existant  

Dans les 2 agglomérations principales, en dehors du commerce de centre-ville ou de quartier, les 

zones commerciales accueillant les grandes et moyennes surfaces se sont développées : 

¶ soit aux franges des centres villes (Les Alouettes et Bd de Tassigny ¨ Montceau, Lôarche au Creusot), 

¶ soit aux franges des agglomérations, le long des axes de communication. 

¶  

Dans les p¹les relais et p¹les de proximit®, lôoffre sôest d®velopp®e en un maillage plus fin pour 

desservir les habitants : 

¶ Montchanin avec son centre-ville (environ 70 cellules) et son supermarché. 

¶ Génelard avec son centre-ville (environ 25 cellules) et son supermarch® auquel sôajoute le 

supermarché limitrophe de Perrecy les Forges. 

¶ Montcenis, Ecuisses, Marmagne (entre 15 et vingt cellules) 

 

Lôoffre commerciale est donc largement concentrée sur les pôles urbains dans lesquels on dénombre 

aujourdôhui 105 ha de zones commerciales (en bleu sur la carte). Mais les implantations r®centes dans des 

zones aux franges des agglomérations, même si elles contribuent à la diversification et au renforcement de  

lôoffre sur le territoire (limitation de lô®vasion commerciale), risquent  dôaccentuer la d®vitalisation 

commerciale des centres villes. 
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Répartition des cellules commerciales de centre-ville par famille de produits en 2011 
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Source : AID Observatoire 2011 

  

  

Dôautre part, dans les zones commerciales « périphériques », on dénombre  également  plusieurs cellules 

ou bâtiments vacants. Cette vacance est due, soit à des fermetures, soit à des délocalisations dôenseignes 

qui reconstruisent des locaux ailleurs et laissent des bâtiments vacants. 

Ainsi, lôoffre fonci¯re existante est consid®r®e aujourdôhui comme suffisante pour r®pondre aux besoins en 

matière développement commercial, à condition dôen encadrer les conditions dôam®nagement et de 

privil®gier le renouvellement de lôexistant. 

Encadrer le commerce   

La CUCM a donc décidé de produire une OAP « commerce » (cf. page 81) pour : 

 « Fixer les ®quilibres et limiter les risques de concurrence entre les cîurs commer­ants des centres villes, 

des quartiers et des bourgs, et les zones commerciales périphériques existantes, une Orientation 

dôAm®nagement et Programmation Commerce sera élaborée dans le cadre de ce PLUi valant SCOT et 

sôimposera aux am®nageurs.  

Les axes retenus pour la construire sont :  

¶ Limiter lôextension des zones commerciales dans leur p®rim¯tre existant. 

¶ Interdire le commerce de grande distribution dans toutes les autres zones dôactivit®s existantes, ¨ 

vocation industrielle, artisanale, logistique. A Coriolis, nôautoriser que les activit®s commerciales de 

petites surfaces pour les services liés aux entreprises et aux besoins des voyageurs. 

EƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Υ ǘǊƻǇ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ 

ƭŀƛǎǎŞǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǘǊŝǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

et centralités urbaines. La modernisation sur place sera incitée autant que faire se peut, en limitant les 

ƻŦŦǊŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛΣ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

un projet de réemploi de leurs locaux.    
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 Partie 2 : Analyse 
des disponibilités 

foncières 
(méthodologie et 

résultats)  
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Les disponibilités en  « dents creuses 
» dans 

les zones résidentielles  

Identification du foncier libre  

Afin de répondre aux besoins de production de logements (qui doit se faire majoritairement en construction 

neuve) tout en respectant les orientations du PADD, à savoir limiter la consommation foncière en extension 

urbaine et ne plus allonger les réseaux, la premi¯re ®tape dô®laboration du projet de zonage a ®t® 

lôanalyse fine des potentialit®s foncières existantes dans les enveloppes urbaines constituées afin 

de les comparer aux besoins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthodologie employée  

1. 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ zéro (V0) du zonage du PLUi  à élaborer sur les 34 communes  à partir des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όt[¦ƛ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘaire en vigueur + PLU de Gourdon, Marmagne, Mary, Mt St 

Vincent, St Pierre de Varennes, St Symphorien de Marmagne + Cartes communales de Essertenne, Marigny, 

Morey, Perreuil, St Firmin, St Romain) et du RNU pour Charmoy, St Julien sur Dheune et St Micaud. 

2. Repérage de tout le foncier non bâti inclus dans les enveloppes urbaines : en ne retenant que les superficies 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł сллƳн όŁ ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ Ҍ ƭΩƻǊǘƘƻ ǇƘƻǘƻ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩLDb Ҍ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ζ V0 » du PLUi). 

3. Elimination des surfaces jugées non constructibles : occupation par une piscine ou des annexes, forme ou 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀŎŎŝǎ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΧ 

4. Le potentiel foncier ainsi repéré a ensuite été classé en 4 types de de disponibilités, selon le caractère plus ou 

moins facile de « la mise sur le marché » : 

a. T1 : parcelle libre en front de rue déjà cadastrée et immédiatement raccordable aux réseaux. 

b. T2 : terrain libre en front de rue nécessitant une division parcellaire (DP). 

c. T3 : parcelle libre en « deuxième rideau » avec accès possible depuis la rue. 

d. T4 : terrain libre en « deuxième rideau η ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎΦ  

5. !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ǇŀǊ ǘȅǇŜ :   0,6 pour le T1 ; 0,1 pour le T2 ; 0,5 pour 

le T3 et 0,05 pour le T4. 

6. Déduction du potentiel foncier en « dent creuse » exprimé en hectares et par communes, sur la base duquel on 

ǇƻǳǊǊŀ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
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Illustration du repérage du foncier 

disponible : 

Lôimage ci-contre illustre le résultat de la 

méthode utilisée:   

¶ en rouge deux parcelles sélectionnées 

suivant les critères définis. 

¶ Entre les deux, une parcelle déjà bâtie en 

« 2ème rideau » non comptabilisée en 

disponible. 

Il a été ensuite procédé à une analyse plus fine 

des parcelles en leur ajoutant un attribut 

« Type » qui définit leur position par rapport à la voie publique et leur degr® dôurbanisation possible : 

 

¶ Type 1 : Parcelle libre en front de rue, donc facile 

à raccorder aux différents réseaux. 

 

 

 

 

 

 

¶ Type 2 : Parcelle en front de rue qui pourrait être 

lotie après division de la parcelle bâtie dôorigine.   

 

 

 

 

 

 

 

¶ Type 3 : Parcelle libre en deuxième rideau, qui a 

n®cessit® la cr®ation dôun acc¯s pour °tre lotie.  
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¶ Type 4 : Parcelle constructible en deuxième 

rideau qui nécessite une  division foncière et un 

accès pour être bâtie. 
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1 Calcul des disponibilités en « dents creuses » dans la V0 

Le choix des coefficients de rétention foncière : 0,6 pour le 

T1 ; 0,1 pour le T2 ; 0,5 pour le T3 et 0,05 pour le T4.  

 

Ce choix résulte des facteurs observés suivants, dans un 

march® de lôimmobilier très détendu : 

¶ Peu de cessions de terrain par division foncière constatée 

¨ travers lôanalyse des DIA (d®clarations dôintention 

dôali®ner). Ceci sôexplique sans doute par un co¾t du 

foncier tr¯s peu ®lev® qui nôincite pas les propri®taires ¨ se 

séparer dôun jardin dôagr®ment ou dôun potager ou dôun 

espace de respiration par rapport aux voisins (T2 et T4). 

¶ Des difficultés de viabilisation (accès et réseaux) pour les 

terrains enclavés en 2ème rideau (T4). 

¶ Une offre très importante de maisons à vendre (la grande 

majorité du millier de DIA instruit par an par la CUCM), à 

des coûts très concurrentiels par rapport à la construction 

neuve. 

¶ Un territoire dans lequel on nôest pas habitu® ¨ la densit® 

et où la taille moyenne des parcelles à bâtir se situe encore 

autour de 1 500m2.  

 

 

 

Résultat obtenu :  

Le tableau ci-contre donne par commune : 

¶  en 1ère colonne les surfaces disponibles en « dent 

creuse » identifiées suivant la méthode décrite ci-

avant. 

¶ en 2ème colonne les surfaces minorées par les 

coefficients de rétention foncière. 

¶  

Au total, on dénombre 180 ha de disponibilités foncières 

en « dents creuses » sur les 34 communes du territoire 

après application des coefficients de rétention foncière.  

Côest cette surface qui a ®t® retenue pour analyser le 

potentiel de production de logements neufs dans les 

enveloppes urbaines constituées. 

                                

Commune
Total

U libre

Total 

S minorées

Zones U

Les-Bizots 3,00 1,19

Blanzy 48,71 15,98

Le-Breuil 21,51 6,27

Charmoy 2,96 1,24

Ciry-le-Noble 10,14 3,02

Le-Creusot 43,88 14,65

Ecuisses 19,70 5,94

Essertenne 16,39 6,82

Genelard 3,26 1,32

Gourdon 17,38 5,19

Marigny 0,38 0,02

Marmagne 12,47 3,94

Mary 8,57 3,81

Montceau 25,84 8,48

Montcenis 18,51 5,17

Montchanin 18,85 6,94

Mont-St-Vincent 3,00 0,40

Morey 0,44 0,19

Perrecy 12,40 4,79

Perreuil 3,86 1,76

Pouilloux 11,90 3,43

Saint-Berain 16,68 6,40

Saint-Eusebe 12,83 4,71

Saint-Firmin 31,16 13,39

Saint-Julien 0,86 0,05

Saint-Laurent 4,22 1,45

Saint-Micaud 4,20 0,81

Saint-Pierre 5,88 1,73

Saint-Romain 15,39 7,03

Saint-Sernin 26,02 6,70

Saint-Symphorien 11,95 5,24

Saint-Vallier 67,59 16,04

Sanvignes 43,96 13,86

Torcy 8,13 2,04

Total général 552,02 179,98



 
PLUiH de la CUCM   -   Justifications du projet                                                         34 

                                     

Les disponibilités totales sur 
foncier vierge dans la version V0 :  

Zones AU et U libres : 

Il sôagit l¨ de quantifier les surfaces disponibles pour la construction 

de logements neufs dans les documents dôurbanisme en vigueur (voir 

page 21 la m®thode dô®laboration de la version V0).  

Puis, par comparaison avec les surfaces nécessaires pour 

répondre aux besoins théoriques de logements calculés dans le 

PADD, cette photographie de lôexistant permettra de corriger la 

V0 pour élaborer un plan de zonage du PLUi en cohérence avec 

lôobjectif global de limitation de la consommation foncière.  

 

 

A noter que les zones AUD (zones dôurbanisation diff®r®es) ne sont 

pas comptabilisées à ce stade dôanalyse du potentiel foncier 

nécessaire aux besoins en logements: en effet, on considère quôelles 

ne peuvent pas °tre ouvertes ¨ lôurbanisation sans d®lib®ration 

motivée par un besoin supplémentaire de logements. 

 

Par contre, elles sont bien prises en compte dans lôanalyse de la 

consommation foncière de zones naturelles ou agricoles. 

  

Commune Total S 

dispo

AU

avant

réduction

Total S 

dispo

U & AU

avant

réduction

Les-Bizots 3,51 4,71

Blanzy 5,77 21,75

Le-Breuil 8,53 14,80

Charmoy 0,00 1,24

Ciry-le-Noble 6,67 9,69

Le-Creusot 25,73 40,38

Ecuisses 4,59 10,53

Essertenne 0,00 6,82

Genelard 3,08 4,40

Gourdon 5,12 10,32

Marigny 0,00 0,02

Marmagne 1,81 5,75

Mary 1,70 5,51

Montceau 19,61 28,09

Montcenis 4,03 9,20

Montchanin 14,68 21,63

Mont-St-Vincent 3,70 4,09

Morey 0,00 0,19

Perrecy 3,79 8,58

Perreuil 0,00 1,76

Pouilloux 0,00 3,43

Saint-Berain 2,12 8,52

Saint-Eusebe 3,66 8,37

Saint-Firmin 0,00 13,39

Saint-Julien 0,00 0,05

Saint-Laurent 3,64 5,09

Saint-Micaud 0,00 0,81

Saint-Pierre 2,80 4,53

Saint-Romain 0,00 7,03

Saint-Sernin 6,48 13,18

Saint-Symphorien 3,71 8,95

Saint-Vallier 2,41 18,45

Sanvignes 10,97 24,83

Torcy 6,50 8,54

Total général 154,63 334,62

Résultat obtenu :  

Le tableau ci-contre donne par commune : 

¶ En 1ère colonne la surface disponible en zone AU dans 

les documents dôurbanisme existants. 

¶ En 2ème colonne, lôaddition des surfaces disponibles 

minorées en zone U (tableau précédent) et des 

surfaces en zone AU. 

¶  

Au total, on dénombre 335 ha de disponibilités sur foncier 

vierge pour les 34 communes du territoire dont 155 ha en zone 

AU. 

Côest cette surface qui a ®t® retenue pour analyser le potentiel 

de production de logements neufs dans les enveloppes 

urbaines constituées. 
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Calcul des surfaces nécessaires  à la production des 
logements Production des besoins en logements sur 
foncier vierge et comparaison 

avec la V0. 

 

 

 

 

Méthodologie employée : 

1- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ selon 

les communes: 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ (hiérarchie des 

communes), et au regard de la réalité de la construction 

neuve sur le territoire, trois densités ont été appliquées 

pour calculer le potentiel de production de logements par 

commune : 

- Communes centre Υ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

- tƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛΥ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ.  

- Pôles de proximité et communes rurales : 10 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

Sur la commune de Génelard (pôle relai), la densité 

appliquée Ŝǎǘ ŘŜ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ : en effet, son 

ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ 

ǉǳΩŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛ ŘΩŀƎƎƭƻmération. 

2- Calcul de la surface nécessaire pour répondre 

aux besoins de logements sur foncier vierge 

défini dans le PADD : 

Nombre de logements /  densité. 

3- Comparaison avec le foncier vierge disponible 

de la V0 . 

 

 

 

Commune Total S 

dispo

U & AU

avant

réduction

N logts

/ha

Besoins logts

sur foncier 

vierge

(Théorique)

Surface 

nécessaire 

pour besoins 

théoriques

Les-Bizots 4,71 10 15 1,50

Blanzy 21,75 15 190 12,67

Le-Breuil 14,80 15 74 4,93

Charmoy 1,24 10 10 1,00

Ciry-le-Noble 9,69 10 80 8,00

Le-Creusot 40,38 20 562 28,10

Ecuisses 10,53 10 51 5,10

Essertenne 6,82 10 14 1,40

Genelard 4,40 10 54 5,40

Gourdon 10,32 10 30 3,00

Marigny 0,02 10 6 0,60

Marmagne 5,75 10 42 4,20

Mary 5,51 10 7 0,70

Montceau 28,09 20 636 31,80

Montcenis 9,20 10 54 5,40

Montchanin 21,63 15 176 11,73

Mont-St-Vincent 4,09 10 10 1,00

Morey 0,19 10 7 0,70

Perrecy 8,58 10 59 5,90

Perreuil 1,76 10 16 1,60

Pouilloux 3,43 10 29 2,90

Saint-Berain 8,52 10 35 3,50

Saint-Eusebe 8,37 10 32 3,20

Saint-Firmin 13,39 10 27 2,70

Saint-Julien 0,05 10 6 0,60

Saint-Laurent 5,09 10 31 3,10

Saint-Micaud 0,81 10 9 0,90

Saint-Pierre 4,53 10 28 2,80

Saint-Romain 7,03 10 15 1,50

Saint-Sernin 13,18 10 60 6,00

Saint-Symphorien 8,95 10 29 2,90

Saint-Vallier 18,45 15 270 18,00

Sanvignes 24,83 15 134 8,93

Torcy 8,54 15 60 4,00

Total général 334,62 2858 195,77

Résultat obtenu :  

Le tableau ci-contre donne par commune : 

¶ En 1ère colonne, lôaddition des surfaces 

disponibles minorées en zone U et des 

surfaces en zone AU (V0). 

¶ En 4ème colonne, la surface nécessaire pour 

répondre aux besoins théoriques de 

production de logements. 

¶ On constate que les documents 

dôurbanisme en vigueur (V0) offrent 335 ha 

de disponibilités pour un besoin de 196 ha. 
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Illustration de la comparaison entre foncier disponible (V0) et besoins théoriques 

 

(A noter que la hauteur des graphiques nôest pas proportionnelle aux surfaces de foncier disponibles par 

communes) 
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Constats : 

La grande majorité des communes présentent des capacités à construire du logement bien 

supérieures aux besoins évalués.  

Néanmoins, parmi celles-ci, quelques communes sont un peu plus proches de lô®quilibre : Le Creusot (des 

besoins importants pour un territoire géographiquement limité), Marmagne, Ciry le Noble, Perrecy les Forges 

(PLU mieux cadrés). 

¶  

Quelques communes sont à contrario en « déficit è dôoffre : 

¶ Deux communes soumises au r¯glement national dôurbanisme : St Julien/Dheune et St Micaud. 

¶ Deux communes couvertes par une carte communale restrictive : Marigny et Morey. 

¶ Une commune couverte par un PLU bien cadré : Génelard. 

¶ Et enfin Montceau-les Mines qui, en tant que ville-centre, se voit attribuer un objectif de construction 

neuve ®lev®, alors quôelle dispose dôun territoire relativement restreint et de surcroît grevé de zones 

inconstructibles issues de lôexploitation mini¯re.   

 

Lôenjeu de ce nouveau PLU intercommunal est donc dô®tablir un plan de zonage offrant une meilleure 

ad®quation entre lôoffre fonci¯re constructible et les besoins du territoire ¨ 12 ans, afin de respecter lôobjectif 

de sobriété foncière énoncé dans le PADD. 

Lôautre enjeu est de tendre au renforcement des villes centres et de leur agglom®ration pour respecter 

lôarmature territoriale d®finie. 

Dans le rural, lôobjectif est de concentrer la construction neuve autour des bourgs (renforcement des 

centralités, maintien des commerces et services de proximité, limitation des déplacements et des extensions 

de réseaux et services publics). 
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 Partie 3 : Justification 
des choix du projet  
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Evolution ÓÙ ú˫ÙĀıÙúĆēēÙ ĥĖÌÀíĀÙ 
Au regard du constat ci-dessus, et conformément aux objectifs énoncés au PADD de : 

¶ Renforcement des centralités (tant urbaines que rurales) 

¶ Réduction des consommations foncière et énergétique 

¶ Et préservation des ressources agricoles et naturelles, 

Le travail a consisté, en collaboration étroite avec les communes, à analyser la version V0 du plan de zonage 

dans le but dôarriver ¨ lô®quilibre entre lôoffre de foncier constructible et les besoins ®valu®s.  

 Première phase de réduction  

Zones résidentielles  

Méthodologie 

Pour chaque commune, a été établie : 

¶ une carte des disponibilités foncières en zones U (selon la méthodologie explicitée page 26 )  et AU, 

reportées sur le plan de zonage V0. 

¶ un tableau de comparaison entre ces surfaces disponibles et les besoins théoriques issus du PADD 

permettant de quantifier les nécessités de réduction des zones constructibles. 

¶ une superposition des zones humides, des réservoirs de biodiversité, des servitudes existantes 

¶ une superposition des contraintes agricoles (notamment les p®rim¯tres dô®loignement autour des 

exploitations et les parcelles relevant de la PAC) 

¶ une analyse des capacités en réseaux. 

¶  

 

Illustration de la méthodologie : 

 

Les disponibilités foncières initiales 

apparaissent en couleur. Les zones 

hachurées correspondent aux propositions 

de suppression de la constructibilité :  

- Au nord du bourg, au titre des 

p®rim¯tres dô®loignement agricole. 

- Au sud du bourg, au titre de la 

protection du paysage, de la 

r®duction de lôimpact sur les 

tènements agricoles et de 

lô®quilibre offre/ besoins sur cette 

commune. 
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A partir de cette base, le plan de zonage a été retravaillé pour être cohérent avec les critères de choix 

suivants : 

¶ Privilégier les zones rattach®es aux bourgs et stopper lô®talement urbain ®loign® des centres. 

¶ Stopper lôurbanisation en ç doigts de gant » le long des routes qui engendre des problèmes de sécurité 

routi¯re, dôalt®ration des paysages (entrées de villes ou de bourgs), dôextension des r®seaux... 

¶ Pr®server les conditions de lôexploitation agricole : accessibilité des terres, éviter le morcellement et 

lôimpact sur les parcelles relevant de la PAC, ®loignement des b©timents dô®levage.  

¶ Eviter lôimpact sur les zones humides et les réservoirs de biodiversité. 

¶ Veiller à préserver les corridors écologiques permettant la migration de la faune et de la flore. 

¶ Tenir compte des difficult®s techniques dôamen®e des r®seaux (topographie, secteurs d®j¨ satur®s ou 

absence de réseaux, coûts engendrés). 

¶ Eviter les secteurs impactés par des servitudes ou nuisances (zones inondables, zones de bruit, risque 

de rupture de barrage, contraintes mini¯res, servitudes de transport de gaz et ®lectricit®é). 

»ĆĀÙĚ Ó˫ÀÎġíıíġÚĚ 

Les zones dôactivit®s économiques, dans lesquelles le potentiel foncier de développement est entièrement 

maîtrisé par la collectivité (en majorité des réserves foncières anciennes acquises des grands groupes 

propri®taires apr¯s d®p¹t de bilan ou arr°t dôexploitation) ne sont pas revues dans leur périmètre au titre de la 

consommation foncière. Néanmoins, elles ont été analysées à travers un filtre « environnemental » afin de 

préserver les zones humides et les réservoirs de biodiversité, ce qui a entraîné des réductions de surface 

potentiellement urbanisables. 

 

Résultat : version V1 du plan de zonage 

Côest cette version qui a fait lôobjet dôune premi¯re évaluation environnementale qui a mis en 

évidence :  

¶ Une consommation foncière potentielle encore supérieure aux objectifs de réduction : au total, on 

aboutit dans cette version V1 à 537 ha de consommation foncière potentielle globale (avec les zones 

AUD), à comparer à un objectif de 500 ha. 

¶ Un potentiel de production de logements sur foncier libre de 11 % supérieur aux besoins (sans les zones 

AUD) : 

¶ Avec les 2 villes-centre en déficit de potentiel constructible de 6 à 7ha, 

Suite à cette première étape de réduction du potentiel constructible, la somme des surfaces 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ł :  

¶ 232 ha de zones U et AU disponibles, pour un besoin estimé de 196 ha. 

¶ 35 ha de zones AUD (zones dôurbanisation différées non comptabilisées pour la réponse au besoin 

en logements mais comptabilisées pour la consommation foncière) 

¶ 183 ha de zones ¨ vocation dôactivit® disponibles (sur 270 zonées). 
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¶ 2 pôles de proximité (Montcenis et Perrecy) en déficit de potentiel constructible de 2ha,  

¶ 27 autres communes en excédent moyen de 3,5 ha (jusquô¨ 5 ha pour St Firmin et Gourdon, jusquô¨ 

une dizaine dôhectares pour Sanvignes et St Vallier). 

¶ Des effets dôemprise sur les espaces strat®giques pour la ressource en eau, sur les zones humides, sur 

les réservoirs à statut et les réservoirs de biodiversité à corriger. 

¶ Des coupures dôurbanisation ¨ pr®server pour la fonctionnalit® ®cologique. 

¶ Des zones de contrainte minière (aléa faible) en zone constructible. 

¶  

Deuxième phase de réduction après évaluation 
environnementale   

Suite à cette première évaluation environnementale, de nouvelles propositions de réduction de zones 

constructibles ont été ent®rin®es par le groupe de travail en charge de lô®laboration du PLU.i. 

Réductions supplémentaires  

Réduction de zones U, UX, AU et AUD au titre de la consommation foncière 

 

Commune Type de réduction 
Surface 

réduite en ha 

St Vallier  

Réduction de la zone AUD du sud de la ZAC des Goujons au profit dôune 

zone A 
-5 

Les Gautherets : classement en A dôune parcelle exploit®e qui donne 

accès à tout un secteur agricole et sur laquelle existe un passage de 

collecteurs dôassainissement 
-1 

centre : partie sud dôune parcelle non desservie en assainissement   

Sanvignes 

les Loges : r®duction de la zone UE ¨ lôexistant pour privil®gier la 

construction au bourg (UE en A 
-1 

le Tartre : La zone AU est supprimée car surdimensionnée : il reste 17 

lots à commercialiser dans le lotissement voisin 

-3,25 zone AU ç les Bas è : cette zone AU nôest pas raccordable 

gravitairement ¨ lôassainissement avec un collecteur principal tr¯s 

®loign® (co¾ts dôam®nagement r®dhibitoires) 

St Sernin 

au bord du Mesvrin : classement en N du hameau situ® pr¯s de lô®tang 

du Moulin, ce qui interdira toute nouvelle construction 
-0,85 

ç la Planche è : suppression dôune zone AU difficile ¨ am®nager car 

traversée par plusieurs réseaux 
-2 

St Eusèbe 
Bourg : classement en A de petites parcelles situées dans le périmètre 

dô®loignement dôune exploitation agricole 
-0,6 
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les Combes: réduction de la constructibilité pour 2 parcelles en linéaire 

le long des voies 
-1,3 

Le Breuil 
les Voisottes : Classement en A de tout le hameau  

-0,31 

Ecuisses 

route entre le Bourg et Bondilly : arr°t de lô®talement lin®aire le long de 

la rue - -2 

le Monetois : r®duction de la zone UA en emprise sur lôagricole 

Gourdon- 

Les Grivaux : réduction de la zone AU pour mieux coller aux objectifs 

de production de logements 
-1,6 

Hameau situé en limite de Marigny : réduction de la zone UE à son 

enveloppe existante 
-0,28 

Mary Classement en A le secteur ¨ lôEst du Bourg  -0,58 

Perreuil 

Bourg : limiter lô®talement urbain le long des voies secondaires en 

classant en A le secteur b©ti ¨ lôEst -0,37 

Etevoux : classement du secteur en A 

St Micaud 
zone AU réduite au profit dôune zone AUD pour coller aux objectifs de 

production de logement 
-1 

St Romain 

 

Matrat (le long de route de Cluny): 2 parcelles UE reclassée en A pour 

®viter lôurbanisation de secteurs ®loign®s du centre-bourg sans 

assainissement collectif, et pour lôune dôentre elles situ®e en plein 

carrefour sur la départementale (sécurité) 

-1,2 

Bourg : deux parcelles UE reclassées en A (à la « Croix Jobin » et la « 

terre ») pour coller aux objectifs de production de logement 
-0,85 

 

Réduction de zones constructibles en emprise sur des zones humides  

Commune Type de réduction 
Surface réduite 

en ha 

St Vallier 
Les goujons : Pr®servation de la zone humide au nord de lôancien 

périmètre de la ZAC 
-2,7 

St 

Symphorien   

 

la Halte: pr®servation dôun corridor ®cologique et de la zone humide 

par limitation de la zone UEï Avis favorable. 

Suppression de la zone AUD : reclassement en zone A de la plus 

grande partie et reclassement en AU de la bande inférieure 

 

 

Réduction de zones constructibles au titre de de la ressource en eau 

Commune Type de réduction 
Surface réduite 

en ha 
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Les Bizots 

les Garcherys : Ne plus autoriser de nouvelles constructions sur le 

secteur pour préserver la ressource en eau (La Sorme) qui peut être 

impact®e par lôassainissement non-collectif 

-0,31 

Réduction de zones constructibles au titre de la biodiversité  

Commune Type de réduction 
Surface réduite 

en ha 

Le Creusot 

secteur du Moulin Miroir : limitation de la zone UE aux constructions 

existantes et déclassement des fonds de parcelles boisés pour les 

classer en N ï secteur situé dans la ZNIEFF des Chaumes du Creusot 

-1,4 

le long du Mesvrin : zone UE reclassée en N sur les parcelles situées 

dans lôemprise de la zone bois®e faisant office de r®serve de 

biodiversité locale. De plus on développerait ici une urbanisation 

linéaire de long de la RD non souhaitable 

-2,2 

Ecuisses Bourg : 1 parcelle class®e en A ¨ c¹t® de lô®glise pour conserver un 

corridor entre deux zones A 
-1,8 

Marmagne Vaumartin : Classement en N de tout le hameau, situé dans une 

ZNIEFF 
-0,21 

Ciry le Noble  Entre les Sacrevains et le linéaire bâti du plateau de Coère, préserver 

la seule continuité écologique encore possible entre les zones 

naturelles existantes au Nord du Bourg :  

Zone AUD reclassée en N  

Zone AU réduite et classée en UE et N  

Zone UH correspondant aux terrains acquis par Intermarché (projet 

abandonné) reclassée en AUD pour geler la constructibilité 

-6,4 

St Firmin secteur de Bouvier : pr®servation dôun corridor ®cologique + zone 

humide  
-1,36 

St Pierre de 

Varennes  

le Haut des Chagnots: maintenir un corridor écologique en classant en 

N une zone initialement classée en A : on évite ainsi le risque de 

construction dôun b©timent agricole 

neutre 

St Vallier  

La Croix Racot : maintenir un corridor écologique en classant en N une 

zone initialement classée en A : on évite ainsi le risque de construction 

dôun b©timent agricole ï Avis favorable. 

 

neutre 

Torcy 

Entre Westfalen et la décharge de la SITA: classement en zone N de 

tout le bois existant pour permet préserver un Torcy corridor 

écologique entre les deux étangs ï Avis favorable. 

 

-3 

St Eusèbe  
Zone du Monay- le Grattoux : r®duction de la zone UX au profit dôune 

continuité écologique boisée 
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Résultat : version premier « projet arrêté  » 

 

 

 

 

 

 

 

Foncier disponible pour le résidentiel  

 

 

Ainsi, ces dernières réductions des surfaces constructibles pour lôhabitat nous permettent, ¨ lô®chelle du 

territoire, dôarriver ¨ lô®quilibre entre les disponibilit®s fonci¯res de terrain à bâtir et les besoins en logements 

estimés. On est même légèrement en deçà des besoins théoriques (voir tableaux ci-dessous).  

 

Périmètre 

Besoin théorique 

de logements sur 

foncier libre 

Potentiel offert par 

le plan de zonage 

Ecart constaté en 

logements 

Ecart constaté en 

% 

Total 34 

communes 
2851 2811 -40 -1,4 % 

Total Secteur Nord 1287 1278 -9 -0,7 % 

Total Secteur Sud 1564 1533 -31 -2 % 

 

 

Si lôon analyse les résultats par agglomération et par ville, et au regard de la répartition territoriale 

affichée dans le PADD, on constate que : 

¶  Les deux villes centre sont en déficit relativement important de potentiel constructible sur foncier 

vierge (- 277 au Creusot et -128 à Montceau) : en nombre de logements cela représente un déficit de 

23 logements/an au Creusot et de 6 logements/an à Montceau. Ceci sôexplique par le fait que les deux 

villes centres (érigées en commune au XVIIIe siècle en « prenant » sur les territoires respectifs de 

Montcenis et Blanzy) sont, dôune part, fortement contraintes g®ographiquement et, dôautre part, d®j¨ 

largement urbanisées. Les seuls secteurs encore vierges correspondent à des zones naturelles à 

préserver du point de vue agricole ou environnemental, ou à des zones dont la viabilisation est 

techniquement et financièrement non soutenable.  

¶  

¶ Par contre, si lôon raisonne ¨ lô®chelle des deux agglomérations du Creusot et de Montceau, ce qui est 

plus logique dans le cadre dôun PLU intercommunal, on retrouve un potentiel de production de 

logements sur terrains vierges beaucoup plus proche des besoins th®oriques, m°me sôil reste 

Suite à cette deuxième étape de réduction du potentiel constructible, la somme des  surfaces 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł Υ  

ω 205 ha de zones U et AU disponibles, pour un besoin estimé de 196 ha. 

ω нуΣс Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ !¦5 Řƻƴǘ мΣт Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŞŜǎ ƴƻƴ 

comptabilisées pour la réponse au besoin en logements mais comptabilisées pour la consommation 

foncière) 

ω 170 ha de zones à vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
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déficitaire : - 142 logements pour le Secteur Nord (soit -12 logements/an sur les communes du Creusot, 

Le Breuil, Torcy, Montcenis et St Sernin) et ï 74 logements pour le secteur Sud (soit ï 6 logements/an 

sur les communes de Montceau, Blanzy Sanvignes et St Vallier). 

¶ Le secteur de Montchanin, quant à lui, est b®n®ficiaire puisquôil offre un potentiel de 19% supérieur aux 

besoins estimés : + 55 logements soit 4,5 logements/an sur les communes de Montchanin, Ecuisses, 

St Laurent dôAndenay et St Eus¯be.  

¶ Quant au secteur rural, on constate un potentiel foncier moyen supérieur de 18% aux besoins estimés : 

+ 47 logements sur le secteur Nord (soit 4 logements/an sur 10 communes) et + 58 logements sur le 

secteur Sud (soit 5 logements /an sur 11 communes).  

¶  

Périmètre Nord 

Besoin théorique 

de logements sur 

foncier libre 

Potentiel offert par 

le plan de zonage 

Ecart constaté en 

logements 

Ecart constaté en 

% 

Agglomération du 

Creusot 
810 668 -142 -17 % 

Le Creusot 562 285 -277 -50 % 

Secteur 

Montchanin 
290 345 + 55 + 19 % 

Le rural Nord 225 272 + 47 + 20 % 

 

Périmètre Sud 

Besoin théorique 

de logements sur 

foncier libre 

Potentiel offert par 

le plan de zonage 

Ecart constaté en 

logements 

Ecart constaté en 

% 

Agglomération de 

Montceau 
1230 1156 -74 -6 % 

Montceau 636 508 -128 -20 % 

Rural Sud 334 392 + 58 +17 % 

 

En conclusion, le projet de PLUi dans son ensemble respecte lôobjectif global de consommation fonci¯re 

énoncé dans le PADD.  Mais, de par le caract¯re bipolaire du territoire communautaire qui, par ailleurs, sôest 

encore étendu à 7 communes rurales supplémentaires, il sôest av®r® difficile de conserver avec exactitude la 

répartition théorique de la production de logements sur foncier vierge, calculée arithmétiquement pour 

préserver lô®quilibre d®mographique entre les agglomérations et le rural dôune part, et les villes-centres et leur 

p®riph®rie dôautre part. Ceci confirme la nécessité de renforcer encore la politique de renouvellement urbain 

des centres dôagglom®rations. 

Si lôon ajoute les zones dôurbanisation diff®r®es ¨ vocation r®sidentielle, le PLUi d®passe lôobjectif de 

consommation foncière de 27 ha, soit 13% : cela représente une « suroffre » de 0,8 ha par commune.  

Il faut ®galement noter lôeffort tr¯s significatif réalisé entre la version V0 du PLUi (à partir des documents 

dôurbanisme en vigueur) et la version d®finitive du projet puisque lôon passe de 335 ha disponibles pour la 

construction neuve à 205 ha (soit une baisse de 39%) 



 
PLUiH de la CUCM   -   Justifications du projet                                                         46 

                                     

Illustration de la comparaison entre le foncier disponible et les besoins théoriques, dans la V0 et dans 

le projet arrêté 
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 Troisième phase : « projet arrêté  » juin 2019 (après 
prise en compte des avis des personnes publiques 
ÀĚĚĆÎíÚÙĚ Ùġ ÓÙ úÀ ÎĆÿÿíĚĚíĆĀ Ó˫ÙĀĕĥÜġÙ) 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлму ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

(février 2019) au regard des remarques soulevées par les personnes publiques associées. La Communauté 

Urbaine a alors fait le choix de modifier le projet Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ όнт Ƨǳƛƴ нлмфύ Ǉour le soumettre 

à une deuxième enquête publique.  

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ modifications a porté sur :  

- Les zones AU ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ¦9 ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ : cela concerne les lotissements de 

Marmagne et Saint-Julien-sur-Dheune. Sur ces deux zones les perƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞǎ Ŝǘ 

les travaux ont débuté.  

- Les zones supprimées ou modifiées : la suppression totale de la zone AU de la Marolle au Creusot, la 

réduction de deux tiers de la zone AU de Mont-Saint-Vincent, la suppression de la zone AU « Les 

Vies » de Saint-Symphorien-de-Marmagne ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ, le classement de 

la zone AUD en zone AU à Marmagne ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

nouvelle zone AU (totalement desservie par les réseaux) située le long de la rue du Bois du Ruault, 

ƭΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ Ŝǘ !¦5 Ł Saint-Firmin ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩactivités située sur les communes de Mont-

Saint-Vincent et de Mary et ƭΩagǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ¢ƻǊŎȅ (retour au périmètre du 

PLUi de 2011) ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ²ŜǎǘŦŀƭŜƴ όƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

avec les exigences environnementales). 

- Les zones naturelles de loisir reclassées en zone agricole : ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ b[ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 

de Montaubry au Breuil ainsi que les parcelles toujours exploitées situées à proximité du parc des 

découvertes à Sanvignes ont été reclassées en zone agricole.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ǌépond aux différentes remarques et réserves formulées par les personnes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎtivité de Mary et Mont-

Saint-Vincent, zone à urbaniser de Mont-Saint-Vincent, zone de la Marolles au Creusot, clarification de la 

ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΧύΦ  

Suite à cette troisième étape de réduction du potentiel constructible, la somme des surfaces 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł Υ  

ω 204 ha de zones U et AU disponibles, pour un besoin estimé de 196 ha. 

ω нпΣт Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ !¦5 Řƻƴǘ мΣт Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ όȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŞŜǎ ƴƻƴ 

comptabilisées pour la réponse au besoin en logements mais comptabilisées pour la consommation 

foncière) 

 ω 186 ha ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

ω       150 ha de zones naturelles à vocation de loisir reclassés en zone agricole.  
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Ces nouvelles réductions de surfaces constructiblŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ la suroffre de 

potentiel foncier constatée au paragraphe précédent dans le secteur ruralΦ !ƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊƻŦŦǊŜ ŘŜ пт 

logements sur le rural nord on passe à une suroffre de 2у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊƻŦŦǊŜ ŘŜ ру ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 

le rural sud on passe à une suroffre de 42 logements.  

 

Périmètre Nord 

Besoin théorique 

de logements sur 

foncier libre 

Potentiel offert par 

le plan de zonage 

Ecart constaté en 

logements 

Ecart constaté en 

% 

Agglomération du 

Creusot 
810 637 -173 -21% 

Le Creusot 562 269 -293 -52% 

Secteur 

Montchanin 
290 341 +51 +17% 

Le rural Nord 225 254 +28 +12% 

 

Périmètre Sud 

Besoin théorique 

de logements sur 

foncier libre 

Potentiel offert par 

le plan de zonage 

Ecart constaté en 

logements 

Ecart constaté en 

% 

Agglomération de 

Montceau 
1230 1147 -83 -6% 

Montceau 636 499 -137 -21% 

Rural Sud 334 376 +42 +12,5% 

 

 

En conclusion, le projet de PLUi dans son ensemble respecte lôobjectif global de consommation fonci¯re 

énoncé dans le PADD.  Mais, de par le caractère bipolaire du territoire communautaire qui, par ailleurs, sôest 

encore ®tendu ¨ 7 communes rurales suppl®mentaires, il sôest av®r® difficile de conserver avec exactitude la 

répartition théorique de la production de logements sur foncier vierge, calculée arithmétiquement pour 

pr®server lô®quilibre d®mographique entre les agglom®rations et le rural dôune part, et les villes-centres et leur 

p®riph®rie dôautre part. Ceci confirme la n®cessit® de renforcer encore la politique de renouvellement urbain 

des centres dôagglom®rations. 

Périmètre 

Besoin théorique 

de logements sur 

foncier libre 

Potentiel offert par 

le plan de zonage 

Ecart constaté en 

logements 

Ecart constaté en 

% 

Total 34 

communes 
2851 2755 -96 -3,3% 

Total Secteur Nord 1287 1232 -55 -4,2% 

Total Secteur Sud 1564 1523 -41 -2,6% 
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Si lôon ajoute les zones dôurbanisation diff®r®es ¨ vocation r®sidentielle, le PLUi d®passe lôobjectif de 

consommation foncière de 26 ha, soit 13% : cela représente une « suroffre » de 0,8 ha par commune.  

Il faut ®galement noter lôeffort très significatif réalisé entre la version V0 du PLUi (à partir des documents 

dôurbanisme en vigueur) et la version d®finitive du projet puisque lôon passe de 335 ha disponibles pour la 

construction neuve à 204 ha (soit une baisse de 40%).  

Par ailleurs, il faut ®galement noter lôeffort fait en mati¯re de r®partition des zones urbanisables. En plus, 

dôavoir pris en compte lôensemble des remarques des personnes publiques associ®es, la Communaut® 

Urbaine a également rééquilibré son offre de logements et a retiré lôensemble des parcelles qui pouvaient être 

concern®es par des prescriptions environnementales (zones humides et cours dôeau notamment).  
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Foncier disponible pour les activités économiques  
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Pour ce qui concerne le développement économique, le PLUi ne pr®voit lôouverture dôaucune nouvelle zone ¨ 

vocation dôactivit®s en dehors des r®serves fonci¯res existantes (acquises de longue date et correspondant 

majoritairement à des friches en reconversion). Ainsi, le potentiel foncier pour les 12 ans du PLUi est supérieur 

de 65 ha (soit 5,4 ha/an) à la consommation réelle passée (période 2001/2013) : ceci reste très cohérent 

sachant que les indicateurs locaux montrent les signes dôune reprise économique, avec notamment le 

« décollage » de la zone CORIOLIS, le développement de la société Westphalen, les projets de centrale 

photovoltaïque à Montchanin et Montceau-les-Mines (Barrat-Lucy). 

 

Le plan de zonage arrêté aboutit à une réduction globale des zones à vocation économique (UF, UX, UXz et 

UY) de 78 ha par rapport à la V0.  

 

Réductions les plus notables opérées : 

¶ Réduction de 18,5 ha de la zone UX au nord de lô®tang Leduc et ¨ lôEst de la d®charge de la SITA, à 

Torcy, pour reclasser les bois et le ruisseau en zone naturelle. 

¶ Réduction de 5.5 ha au sud de la zone UX du Monay pour préserver un corridor écologique. 

¶ Coriolis - classement en N des zones de compensation d®finies dans le cadre de lôam®nagement global 

de la zone dôactivit®: soit 25 ha 

¶ Réduction de 3ha de la ZA de la Saule pour préserver une zone humide. 

¶ R®duction de 2,7 ha de la zone dôactivit® de Gourdon (proche de Montceau) pour préserver une zone 

humide. 

¶ Réduction de 1,7 ha de la zone dôactivit® de Mary et de Mont-Saint-Vincent qui impactait une zone 

boisée.  

 

Conform®ment ¨ lôOAP « commerce » : 

¶  les zones préférentielles de commerce ont été reclassées en zone UY, zone créée spécifiquement pour 

les activités de commerce et de services, avec  un règlement  associé spécifique.  

¶  Et dans les zones UX, les implantations commerciales sont interdites. 
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Choix règlementaires  
 

La loi ALUR du 24 mars 2014 et le décret du 28 décembre 2015 codifiant la partie réglementaire du livre Ier 

du code de lôurbanisme a fait ®voluer le contenu des plans locaux dôurbanisme et a modernis® les r¯glements 

afférents. 

Ainsi la CUCM a eu lôopportunit® dôutiliser un droit dôoption pour int®grer les dispositions du r¯glement 

modernis® ¨ son PLUI, ce quôelle a act® par d®lib®ration du 02/02/2017. 

 

Le zonage et le règlement, tantôt écrit, tantôt graphique, sont complétés par des OAP « sectorielles » 

(Orientations d'Am®nagement et de Programmation) qui traduisent, par le biais de sch®mas dôam®nagement 

pour chaque zone à urbaniser AU, les principales caractéristiques d'organisation spatiale  

à prendre en compte  pour lôimplantation des constructions sur la zone (dans un rapport de compatibilité et 

non pas de conformité).   

Ces OAP « sectorielles » sont elles-mêmes chapeautées par une OAP « cadre » (voir document 5-1 du PLUi) 

qui traite des préconisations générales en matière de qualité urbaine et fonctionnelle des projets de 

lotissements.  De plus, la charte de qualité des lotissements établie par la CUCM est annexée au règlement 

pour permettre aux concepteurs de prendre en compte les attentes de la collectivité en matière de domanialité 

publique. 

Le nouveau règlement écrit est ®labor® suivant la nomenclature recommand®e par le code de lôurbanisme 

dans ses articles R 151-30 à 151-50. 

Dans un premier temps, les appellations de zones des documents dôurbanisme des nouvelles communes ont 

été traduites  au  « standard » CUCM.   

Puis certaines zones ont ®t® regroup®es, notamment pour simplifier les r¯gles dôimplantation des constructions 

par rapport au domaine public. Et enfin, de nouvelles zones ont été créées en correspondance avec les 

destinations et sous-destinations données par le code de lôurbanisme, pour répondre aux orientations du 

PADD et de lôOAP ç commerce ».  

Le classement des espaces bois®s a ®t® remplac® par une protection au titre de lôart L 151-23 du CU, élargie 

au bocage et ripisylves. Tous travaux qui portent atteinte ¨ ces boisements doivent faire lôobjet dôune 

déclaration préalable de travaux. 

Les dispositions générales  

Le règlement comprend un 1er chapitre qui comprend les dispositions générales et communes à toutes 

les zones, auxquelles il convient de se reporter pour ce qui concerne : 

¶ Les servitudes dôutilit® publique (paragraphe B page 5) 

¶ Les règles de lotissement (paragraphe C page 7) 

¶ Les conditions de prise en charge dô®quipements propres et dôextensions de r®seaux (paragraphe D 

page 7) 

¶ Protection des réservoirs de biodiversit®, des cours dôeau, des zones humides, des bois, des bocages 

et des ripisylves (paragraphe E page 8) 
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¶ Les constructions et travaux soumis ¨ autorisation dôurbanisme (paragraphe A1 page 9) 

¶ Le droit de reconstruire ¨ lôidentique apr¯s d®molition 

¶ Les constructions en zone particulières (bruit, zone inondable, contraintes minières, risques 

technologiques et protection du patrimoine) 

¶ Les adaptations mineures 

¶ Les travaux dôisolation thermique des constructions existantes 

¶ Les recommandations concernant lôarchitecture bioclimatique 

¶ La desserte par les réseaux, la voirie, la collecte des ordures ménagères. 

Les zones urbaines résidentielles  

 

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD  

Zone UA  

Zone urbaine mixte de moyenne 
à forte densité correspondant 
aux centres urbains, aux centres 
bourg et à leurs quartiers 
périphériques.  
 

 
!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜǎ 
commerces, des équipements et autres 
activités des secteurs secondaires et 
tertiaires qui en sont le complément 
normal. 
 
Les activités agricoles et industrielles y 
sont interdites. 

 
La mixité des fonctions 
ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
renforcement et de 
revitalisation des centres. 
 
[Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 
les services doivent trouver 
leur place dans les 
centralités repérées dans 
ƭΩh!t ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 
 
La densité est encouragée 
par les implantations 
mitoyennes en front de rue 
Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale. 
 
[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
préservation du cadre de vie 
passent également par le 
maintien de la qualité 
architecturale des bourgs et 
quartiers de caractère. 
 
Les constructions doivent 
prévoir le stationnement des 
deux roues pour ne pas 
freiner le développement 
des mobilités « douces ». 

 

Secteur UAa 

Quartiers de la Cornue et Saint 
Charles sur la commune du 
Creusot : zone centrale à forte 
densité. 
 
 
 

 
 
 
 
 
Dans ces quartiers et dans ces bourgs 
anciens, des prescriptions réglementaires 
particulières sont édictées concernant les 
matériaux, les toitures, les proportions 
des façades et des ouvertures, les 
ŎƻǳƭŜǳǊǎΧ   pour préserver le caractère 
des lieux et du bâti existant par une 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des constructions 
dans leur environnement urbain.  

Secteur UAb 

Centres bourg anciens de 
caractère. 

 
Les centres villes classés en UA : 

 Le Creusot (avec 2 quartiers en UAa), Montceau, Montchanin, Blanzy, St Vallier, Sanvignes, Torcy et St 

Eusèbe. 
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Les centres bourg classés en UA : 

 Ecuisses, Génelard, Ciry-le-Noble, St Eus¯be, St Laurent dôAndenay, St Symphorien de Marmagne,  

 

Les centres bourg de caractère classés en UAb : 

 Montcenis, Marmagne, Mont-St-Vincent, Gourdon, Marigny, Perrecy-les- Forges, St Pierre de Varennes, St 

Sernin, Charmoy. 

 

Les bâtiments sont en majorité mitoyens et forment des alignements sur rue homogènes, que les nouvelles 

constructions doivent respecter. La hauteur maximale nôest pas limit®e, sauf pour lôhabitat (R+7). Le 

stationnement en dehors des voies publiques doit °tre dimensionn® pour r®pondre aux besoins de lôactivit® et 

une part doit être réservée aux deux roues. 

 

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone UE 

Zone urbaine mixte à 
dominante ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ 
densité qui recouvre les 
quartiers pavillonnaires de 
faible densité des villes et les 
centre bourgs peu denses. 
 

 

AŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜǎ 
commerces, des équipements et 
autres activités des secteurs 
secondaires et tertiaires qui en sont le 
complément normal. 
Les activités agricoles et industrielles y 
sont interdites. 

 
La mixité des fonctions répond à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
revitalisation des villes et des 
centres bourgs. 
[Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
services  doivent trouver leur 
place dans les tissus urbains 
résidentiels. 

 

Secteur UEc 

Cités minières des communes 
de Montceau, Sanvignes, St 
Vallier, Ciry-le ςNoble et 
Perrecy-les ςForges. 
 

 
Prescription particulières concernant 
les toitures, les modifications des 
bâtiments et des ouvertures, les 
couleurs, les constructions 
neuvesΧpour préserver le caractère 
historique des cités par une qualité 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜ. 

 
[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
du cadre de vie passent 
également par le maintien de la 
qualité architecturale des cités 
minières, éléments du 
patrimoine social et culturel. 
 

 

Les centres bourgs classés en UE : 

 Le Breuil, Les Bizots, Essertenne, Mary, Morey, Perreuil, Pouilloux, St Bérain-sous-Sanvignes, St Firmin, St 

Julien-sur-Dheune, St Micaud, St Romain-sous-Gourdon. 

 

Les zones pavillonnaires classées en UE : 

 on en retrouve dans toutes les communes hormis Marigny. 

Les cités minières classées en UEc : 

¶ La Sablière, le Bois du Verne, La Saule, La Lande, Les Cours à Montceau les Mines 

¶ Les Gautherets à St Vallier et Sanvignes les Mines, 

¶ Les Essarts, les Baudras à Sanvignes les Mines, 

¶ Rozelay à Perrecy les Forges et Ciry le Noble, 

¶ Les Porrots à Ciry le Noble. 
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Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone UF 

Zone mixte correspondant à des 
friches industrielles centrales en 
voie de mutation ou à des 
secteurs de renouvellement 
urbain. Le foncier y est maîtrisé 
par la collectivité qui développe 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
  

 
Zone de renouvellement urbain destinée 
à recevoir tout type d'activité : 
équipements, bureaux, commerces, 
services, entreprises ou habitat. 
Elle est aménagée sous maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ publique après acquisition des 
terrains et ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǳǊōŀƛƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.  
 
 

 
Privilégier le renouvellement 
urbain et la mixité des 
fonctions pour revitaliser et 
requalifier les villes-centres. 
Produire un urbanisme et 
des architectures de qualité 
ǇƻǳǊ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ 
centres villes. 
  
Offrir des produits 
immobiliers conformes aux 
normes actuelles 
(notamment du point de vue 
énergétique). 
 
Intégrer les déplacements 
doux et la nature en ville. 
 
Mutualiser le stationnement 

 
La zone UF correspond aux quartiers suivants : 

 
Plaine des Riaux au Creusot et Quartier des Equipages à Montceau : 

Ces deux quartiers étaient ¨ lôorigine des friches industrielles de centre-ville, acquise par la CUCM de Creusot-

Loire Industrie et de Charbonnages de France. Après libération des sols et dépollution, la collectivité a lancé 

des ®tudes dôurbanisme pour d®finir des sch®mas directeurs de d®veloppement et dôam®nagement.  Lôobjectif 

était de renforcer et diversifier les deux cîurs de ville par en développant de nouvelles activités créatrices 

dôemplois: services, ®quipements, logements, bureaux, entreprisesé  Les opérations encore en cours sont le 

d®veloppement de Mach 2 au Creusot et le Sud du quartier des Equipages et le secteur de lôEmbarcad¯re ¨ 

Montceau. 

 
Quartier dôHarfleur au Creusot (NPRU) : 

Ce quartier dôhabitat social a été classé « quartier dôint®r°t r®gional » par le Conseil régional Bourgogne 

Franche-Comt®, lôEtat et lôANRU au titre de la politique de la Ville (Contrat de ville signé le 23 octobre 2015). 

Le projet de renouvellement urbain (décrit dans le protocole de préfiguration du PNRU2 et porté par la CUCM, 

lôOPAC71 et la commune du Creusot) vise donc, après démolition des immeubles actuels, à reconstruire une 

cinquantaine de logements individuels et intermédiaires en PLS et PSLA et à aménager des terrains à vocation 

économique dans la continuité géographique du site industriel du Creusot. 

 

Secteur des Chavannes à Montceau et St Vallier : 

Ce site correspond ¨ lôancienne zone logistique ferroviaire de Charbonnages de France, li®e au lavoir des 

Chavannes. Entièrement restructurée par la CUCM, elle accueille aujourdôhui le cluster dôentreprises 
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« MECATEAM », sur un foncier géré par une SEM (la SEMCIB). Il reste des terrains communautaires à 

aménager le long de la RD119, au Nord du lavoir. 

 

Zone dôactivit®s et dôhabitat de Génelard, ¨ lôEst du Bourg : 

Il sôagit dôun secteur o½ se c¹toient une zone dôhabitat OPAC (en cours de démolition) et des entreprises, et 

qui est appel® ¨ ®voluer. Le choix a donc ®t® fait de classer lôensemble en UF afin dôaccueillir une mixit® de 

fonctions. 

Site des Forges à Perreuil : 

Il sôagit dôune friche industrielle priv®e (b©timents en ruine), en partie occup®e par un locataire, pour laquelle 

les collectivités envisagent de lancer une réflexion sur les usages futurs potentiels. 

 

 

 

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone UR 

Zone à vocation ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ 
faible superficie correspondant 
à des secteurs bâtis isolés, à la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜΦ  
 

Le choix a été fait pour cette zone 
ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ le RNU (règlement national 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ), bien adapté pour encadrer 
le faible potentiel de constructibilité lié 
au nombre limité de dents creuses et de 
demandes observées ces dernières 
années. 
/Ŝ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ, à 
titre exceptionnel, à la délimitation de 
« secteurs de taille et de capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ » (STECAL) dans les 
zones agricoles et naturelles (art. L151-13 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
 

Eviter le « pastillage » urbain 
en zone agricole.  
 
{ǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
dispersée éloignée des 
bourgs, consommatrice de 
foncier agricole ou naturel, 
entraînant  des extensions 
de réseaux et de services et 
multipliant les déplacements 
automobiles. 
 
Préservation des paysages 
ruraux. 

 

Sur les 34 communes, on dénombre neuf zones UR correspondant à des secteurs où quelques constructions 

ont été implant®es le long dôune route et o½ il subsiste une ou deux parcelles libres entre les habitations 

existantes (ce qui représente un potentiel maximum de 25 maisons): 

¶ A Charmoy, une zone UR de 0,8ha, au lieu-dit « le Closeau »,  

¶ A Gourdon, une zone UR de 1,25ha, au Nord du Bourg, (lieu-dit « la mouille à la dame »), 

¶ A St Bérain sous Sanvignes, une zone UR de 3,5ha à la Coudraie, 

¶ A St Laurent dôAndenay, deux zones UR de 3ha au total, le long de la RD 977, 

¶ A St Micaud, deux zones UR de 4,3ha au total, lôune au sud-ouest du Bourg, lôautre au lieu-dit « la 

Vozelle », 

¶ A St Symphorien de Marmagne, deux zones UR de 3,72ha au total, lôune au lieu-dit « Champ de la 

Bruyère è, lôautre au lieu-dit « les Fontaines ». 

¶  
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Les zones urbaines à vocation économique 

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone UX 

zone réservée aux activités 
industrielles, artisanales, de 
bureaux et de services. 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ 
fonctionnement ou à la surveillance des 
activités. 
Les surfaces commerciales nouvelles y 
sont interdites. 
Prise en compte de la gestion des risques 
industriels (installations classées, SEVESO, 
incendie). 

Prévoir les capacités 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
et permettre le 
développementΣ  ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƻǳ 
la création de nouvelles 
entreprises  et services . 
 
Promouvoir les 3 sites 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
et maintenir le tissu de zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ 
diversifier le tissu 
économique. 
 
Pas de création de nouvelles 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : priorité au 
renouvellement de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
Interdire le commerce de 
grande distribution dans 
toutes les autres zones 
dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł 
vocation industrielle et 
artisanale (OAP commerce). 

 

Secteur UXa 

Activités déjà existantes en 
milieu résidentiel. 
 

 
Construction neuve, modification ou 
extension compatibles avec  la zone 
urbaine: autorisées si pas ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des nuisances, inconvénients ou dangers. 

  

 

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone UXh 

Zone réservée aux activités de 
bureaux et de services. 
 
Elle correspond aux secteurs 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ 
la Gare TGV et le Rond-Point 
Jeanne Rose. 

 
Accueil de restauration, hôtellerie, 
bureaux, services avec accueil de 
clientèle. 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ 
fonctionnement ou à la surveillance des 
activités. 
Les activités industrielles et artisanales y 
sont interdites. 
Les surfaces commerciales y sont 
interdites. 

 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique du territoire : 
valoriser les entrées du 
territoire en développant 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 
 
Capter les flux des grandes 
infrastructures de transport 
(TGV et RCEA). 
 
Prévoir les capacités 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
et permettre le 
développement du tertiaire, 
et des services. 

 

Le secteur Jeanne-Rose est concerné par les articles L 111-6 à L 111-8 du code de lôurbanisme 

(inconstructibilité le long des routes à grande circulation hors agglomération).  

Se référer au chapitre « zones à procédures spécifiques » page 91. 
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Intitulé et vocation de la zone 
Eléments réglementaires Lien avec le PADD et lôOAP 

commerce. 

Zone UY 

zone réservée aux activités 
commerciales et de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle. 

 
Zones préférentielles de commerce 
accueillant les grandes et moyennes 
surfaces alimentaires et spécialisées, 
et les ensembles commerciaux : 
±ƻƛǊ ƭΩh!t ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ȅ ǎƻƴǘ 
interdites.  
Prescriptions règlementaires 
particulières et préconisations 
concernant leur aménagement 
(notamment mutualisation du 
stationnement, perméabilisation des 
sols, modes doux). 
 
 

 
Identification des zones 
préférentielles de commerce 
existantes pouvant accueillir les 
GMS et les GSS : pas de création 
de nouvelles zones (voir OAP 
« commerce »). 
 
Amélioration de leur insertion 
urbaine et environnementale 
(stationnement, paysagement, 
gestion des eaux pluviales, 
photovoltaïque). 
 
Toutes ces zones sont desservies 
par les transports en commun. 

Les zones à urbaniser  

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone AU 

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł 
être ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 
Les voies publiques et les 
réseaux existants à la périphérie 
immédiate de la zone,  ont une 
capacité suffisante pour 
desservir les constructions à y 
implanter. 

 
Zone résidentielle mixte pouvant 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ 
équipements, des bureaux et 
services, du commerce de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
compatibles avec la zone. 
 
Chaque zone AU est encadrée par 
une ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
et de programmation (OAP) définie 
au PLUiH : voir chapitre 
« ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ » 
page 71 et documents n°5.1 et 5.2 
afférents. 

 
Les zones AU sont quantifiées pour 
répondre aux besoins de 
logements en construction neuve 
estimés dans le PADD (voir pages 
41 à 46) en complément de la 
densification des « dents creuses ». 
 
tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ, elles 
sont positionnées en continuité des 
enveloppes urbaines existantes. 
Dans les communes rurales, elles 
sont rattachées aux Bourgs. 
 

 

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone AUD 

Zone à urbaniser « différée » 
Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ 
à une procédure de révision  du 
PLUi.  

9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 
Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
La majorité des zones AUD est à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎŀǳŦ ǳƴŜΣ Ł 
Torcy, qui est une réserve 
foncière ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƎŜƭŞŜΦ 
 

Les AUD correspondent 
généralement à une prévision de 
deuxième phase ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦Φ [ŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ t[¦ƛ 
dès à présent permet de réfléchir 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ 
notamment pour dimensionner les 
voiries et réseaux dès 
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ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
phase.  

 

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone AUX 

Zone à urbaniser « différée » 
Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ 
à une procédure de révision  du 
PLUi.  

EƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 
Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 
 
La zone AUX est à vocation 
économiqueΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƎŜƭŞŜ 
Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ. 
 

La zone AUX correspond à une 
prévision de deuxième phase 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ UX. La 
prévoir au PLUi dès à présent permet 
de réfléchir globalement à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
pour dimensionner les voiries et 
réseaux.  

Les zones AU et AUD représentent une superficie globale de 147 ha, soit un peu plus de 3% de lôensemble 

des zones U déjà urbanisées.  

Par rapport aux documents dôurbanisme en vigueur (V0), cela représente une diminution de 161 ha (- 52%). 

Une partie (15 ha) sôexplique par le fait que certaines zones AU sont aujourdôhui urbanis®es et reclass®es en 

U. Mais pour lôessentiel, la diminution sôexplique par lôorientation forte ®nonc®e dans le PADD de répondre 

aux besoins du territoire en matière de développement résidentiel en privilégiant le renouvellement et la 

densification urbaine.  

La modification n°1 a créé la zone AUX à Montchanin. Elle représente une superficie de 17,4 ha. 

 

Les surfaces principales supprimées sont situées :  

¶ au nord du Creusot (-17ha) pour des questions de coût de viabilisation,  

¶ à Sanvignes (-17ha), à Gourdon (-13ha), aux Bizots (-2ha),  pour surcapacité par rapport aux besoins, 

¶ à Ciry le Noble (-5ha), à Montceau (-24ha) en façade de la RCEA, à Montcenis (-3 ha), à St Sernin (-

2ha) pour des raisons environnementales, 

¶ à St Symphorien (-14ha) pour surcapacité et raisons environnementales, 

¶ à St Vallier (-18ha) correspondant à la réduction de la ZAC des Goujons. 

¶ Au Mont-Saint-Vincent ( -2.7ha) pour surcapacité et raisons environnementales. 

Les zones agricoles  

Intitulé et vocation de la zone Eléments réglementaires Lien avec le PADD 

Zone A 

Zone ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou 
économique des terres 
agricoles. 
 

 

Sont autorisées : 
- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole ainsi que les installations 
ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ.  
-[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
leurs annexes fonctionnelles à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ 
nécessaires au fonctionnement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ 
distance maximale de 150 m par rapport 

 
Protection des espaces 
agricoles et forestiers par la 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜmprise des 
zones urbaines sur les 
terrains exploités : choix du 
zonage en cohérence avec le 
diagnostic agricole fourni par 
ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
 
Réduction de la 
consommation foncière au 
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aux bâtiments dΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ regroupant 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 
-Le changement de destination des 
ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
constructions suivantes dans la mesure 
où elles sont directement liées à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Υ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ 
produits à la ferme, les gîtes ruraux, les 
ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎΣ 
les fermes auberges, les fermes et 
centres équestres, les installations de 
camping à la ferme. 
-le changement de destination des 
bâtiments non agricoles existants repérés 
en « rouge » au plan de zonage. 
- Les constructions directement liées et 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
sans changement de destination possible 
des locaux. 
-les serres horticoles. 

profit des parcelles 
impactées par la PAC. 
 
Prise en compte 
systématique des périmètres 
ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
dΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
 
Protection des haies 
bocagères dans un souci de 
préservation de la 
biodiversité, du paysage de 
bocage et des possibilités de 
valorisation économique des 
haies (bois de chauffage). 
 
 
 

 

Secteur Am 

Zone maraichère existante en 
milieu urbain : au Creusot et à 
St Sernin.  

 
Autorisation de construction de serres 
horticoles et abris de jardin.  

 
Permettre le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜ 
de proximité, y compris dans 
des enveloppes urbaines. 

 

Le PLUiH permet la préservation de la grande majorité des espaces agricoles sur le territoire, et classe 44 097 

ha (soit environ 60% du territoire) en zone Agricole.  

Dôautres espaces agricoles, notamment au niveau des prairies alluviales, pour certaines inondables bordant 

la Bourbince (à Blanzy, Ciry-le-Noble, G®nelard), ¨ proximit® de lô®tang de la Sorme ou en marge dôespaces 

boisés (Saint-Symphorien-de-Marmagne, Saint-Pierre-de-Varennes) font lôobjet dôun classement en zone 

naturelle, ne remettant aucunement en cause la vocation agricole des espaces, mais ne permettant pas la 

construction de b©timents ou dôinstallations ¨ vocation agricole, comme autoris® en zone A.  

Les zonages A et N restent ainsi favorables ¨ la p®rennit® de lôactivit® agricole sur le territoire.  

Lôeffet dôemprise potentiel de lôurbanisation sur la zone agricole est estimé à 377 ha, soit 0,8% de la surface 

agricole utile (SAU) du territoire. Ces effets dôemprise sont localis®s principalement dans la continuit® des 

zones urbaines ou juste en périphérie. Ils concernent à plus de 80% des espaces agricoles de type 

prairies/bocages. Les cultures repr®sentent moins de 10% de ces effets dôemprises potentiels.  

Sur 313 exploitations agricoles, 253 sont potentiellement impactées par le projet de zonage. Parmi celles-ci 

89 % ont une SAU impactée de moins de 1 ha.  

Seules 28 exploitations sont impactées de plus de 1 hectare représentant plus de 2 % de leur SAU totale.  
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Un zonage spécifique Am, correspondant aux zones maraichères en milieu urbain, a été mis en place, sur 1 
ha au Nord-Ouest du Creusot à « La Combe » et 25 ha à Saint-Sernin à « La Croix », afin de pouvoir y implanter 
des serres horticoles et abris de jardins. 

 

 

Changement de destination des bâtiments agricoles  

Lôart L151-11 du code de lôurbanisme permet, dans les zones agricoles, naturelles ou forestières la désignation 

« des b©timents qui peuvent faire lôobjet dôun changement de destination, d¯s lors que ce changement de 

destination ne compromet pas lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site ». 

Les bâtiments en question doivent être repérés au plan de zonage, afin dô°tre identifiables lors de lôinstruction 

des autorisations dôurbanisme. 

 

Cette possibilité donnée par la Loi ALUR va tout à fait dans le sens de ce que souhaitaient les Maires des 

communes rurales, à savoir éviter lôabandon ou la ruine des b©timents en pierre, issus dôanciennes 

exploitations agricoles, en autorisant leur r®novation en maisons dôhabitations ou ®quipements collectifs, sans 

attendre une r®vision du document dôurbanisme.  

Le changement de destination des bâtiments agricoles dont on parle plus loin ne pourra donc 

sôappliquer quôen cas dôarr°t de lôexploitation agricole sur les t¯nements concern®s. 

 

Le parti pris a donc ®t® dôautoriser le changement de destination uniquement des b©timents m®ritant dô°tre 

pérennisés en raison de leur typologie; côest-à-dire : les bâtiments en pierre structurant la partie historique du 

corps de ferme, sans dissocier la partie « longère ». 

Par contre, les hangars métalliques, stabulations ou annexes ont été écartés. 

 

Sur ces bases, le repérage a été fait en liaison avec les maires de chaque commune, qui ont une bonne 

connaissance du terrain et de la pérennité des exploitations. Il a été complété à partir de la vue aérienne haute 

d®finition et de lôoutil ç street-view ».  
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A partir de cette base ont été retir®s les b©timents non desservis par les r®seaux publics dôeau potable et 

dô®lectricit® (situ®s ¨ plus de 100m de ces r®seaux).  

 

      

Bâtiments en pierre : corps de ferme et longère           Hangar        

 

 

 

 

                                                                       Stabulations 
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